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Introduction 

Le chien de protection, sélectionné depuis des millénaires pour protéger les troupeaux, a traversé 

les époques dans diverses régions du monde.  

En France, le chien de protection de troupeau (CPT) a perdu ses fonctions initiales lors de 

la disparition des grands prédateurs dans les années 1930. Le retour du loup dans les années 1990 

a amené avec lui le retour de la prédation sur les troupeaux ainsi que le retour des moyens de 

protection mis en œuvre pour les protéger, dont les chiens. Depuis, le nombre de loups et d’attaques 

ne cesse d’augmenter, menant à une forte augmentation des effectifs de chien de protection dans 

les montagnes et plaines françaises. La présence de ces chiens apporte avec elle des défis pour 

les éleveurs, les bergers ainsi que les usagers qui partagent l’espace avec les troupeaux : 

cohabitation entre randonneurs, riverains et chiens, nuisances sonores liées aux aboiements, 

contraintes réglementaires liées à la détention de nombreux chiens.  

La réglementation française actuelle n’encadre cependant pas l’utilisation des chiens de 

travail, dont les CPT. Dans un contexte où la sensibilité de l’animal est reconnue, la prise en compte 

et le respect du bien-être de ces chiens travaillant pour les humains et évoluant dans des milieux 

particuliers est nécessaire. C’est dans ce contexte que les filières sont encouragées pour rédiger 

des guides de bonnes pratiques pour le bien-être animal (BEA), ayant pour objectif d’analyser les 

risques d’atteinte au bien-être puis de proposer des solutions et des modes d’emploi pour y 

remédier. Concernant le CPT, le bureau de la protection animale du ministère de l’Agriculture a ainsi 

demandé la rédaction d’un guide de bonnes pratiques en matière d'élevage, d'éducation, de travail 

puis de "mise à la retraite" des CPT. Ce guide s’inscrit par ailleurs dans le développement de la 

filière nationale CPT, en cours de structuration depuis 2020 et coordonnée par l’Institut de l’élevage.  

L’objectif de ce document est, dans une première partie, de faire l’état des lieux des 

prédateurs des troupeaux en France, des moyens de protections mis en place et de la diversité des 

systèmes d’élevage nécessitant des CPT. Cette partie développe ensuite les conflits que l’utilisation 

des chiens peut générer dans un contexte de multi-usage des territoires. Cette première partie fait 

enfin l’état des lieux de la réglementation liée à l’élevage et la détention de chiens, en s’appuyant 

sur la législation en vigueur ainsi que sur les échanges menés au sein du groupe de travail « chien 

de protection », créé en 2020 et présidé par le préfet référent national au sujet du loup, Jean-Paul 

Celet.  La seconde partie de cette thèse a pour objectif d’identifier des points à risque d’atteinte du 

bien-être des chiens, des troupeaux, appuyé sur des échanges avec des acteurs de la filière ainsi 

que sur un questionnaire diffusé dans le cadre de cette thèse à destination des utilisateurs de ces 

chiens. La dernière partie s’appuie sur la littérature afin de proposer des solutions aux points à 

risque.  
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Première partie : le chien de protection de 

troupeau en France : contexte, état des lieux, et 

cadre réglementaire de son élevage et utilisation. 

1. Historique et contexte d’utilisation du chien de protection de 

troupeau en France 

Historiquement, le CPT évoluait dans un contexte d’élevage particulier qu’est le pastoralisme. Ce 

contexte apporte des spécificités dans la conduite d’élevage qu’il convient de prendre en compte 

pour comprendre la complexité du travail du chien de protection. Aujourd’hui, l’augmentation des 

effectifs et des zones de vies des prédateurs implique la présence de CPT dans tous types 

d’environnements : espaces pastoraux, proximité de villages ou zones périurbaines, et dans des 

contextes géographiques variés : haute et moyenne montagne, plaine… Cette partie a pour objectif 

de définir la diversité des contextes d’utilisation des CPT en France, liée à son historique, aux 

prédateurs et à l’évolution des territoires.  

A. Les prédateurs des troupeaux en France 

a. Le loup 

Le loup est le principal prédateur des troupeaux ovins et caprins en France et représente la majeure 

partie de la prédation et des indemnités versées aux éleveurs. 

▪ Espèce 

L’espèce retrouvée en France est le loup d’Italie (Canis lupus italicus), sous espèce du loup gris. 

▪ Historique 

Le loup était présent en France depuis plus de 150 000 ans. Il a toujours été redouté dans les 

campagnes françaises, du fait de son statut de prédateur. Ses effectifs diminuent progressivement 

au fil des siècles, principalement en lien avec la chasse, récompensée de primes à l’abattage, et 

une diminution globale de leur espace de vie forestier, au profit de parcelles agricoles. Sa disparition 

totale des forêts françaises remonte à la fin des années 1930 (De Beaufort, 1988). A partir de 1979, 

une politique de protection du loup est engagée, initialement au niveau international par la 

convention de Berne, puis par la directive européenne « Habitat» (Conseil des communautés 

européennes, 1992), dont les dispositions sont transcrites au niveau national dans le code de 

l’environnement, qui précise notamment les modalités de leur protection (Légifrance, 2016a), 

(Légifrance, 2017a). En Italie, ou seule une faible population reste présente dans le massif des 

Abruzzes, cette nouvelle protection de l’espèce permet peu à peu une augmentation des effectifs et 

par conséquent, une extension de leurs zones de vie. En 1992, un premier couple de loup est 

observé dans le Parc National du Mercantour : c’est le retour du loup en France. Les effectifs ont 

progressivement augmenté et ont fini par atteindre d’autres massifs alpins puis d’autres régions 

françaises, de montagne comme de plaine (Denis, 2012). Un programme de surveillance et de 

protection de la population est mis en place (LIFE loup), financé par l’union Européenne et le 
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ministère de l’environnement (Life Wolfalps EU, 2020). Ce projet propose aussi des actions 

coordonnées pour aider à la coexistence entre loup et activités d’élevage. Le loup est par ailleurs 

protégé par de nombreuses associations de protection des grands prédateurs, telle que FERUS, qui 

lutte pour la sauvegarde de l’espèce en promouvant notamment une cohabitation entre éleveurs et 

grands prédateurs.  

La disparition des loups pendant près de 70 ans en France a abouti à la disparition des 

pratiques liées à la protection des troupeaux, qu’il a fallu se réapproprier rapidement. Les lignées de 

chiens, notamment le Montagne des Pyrénées, travaillant au troupeau avait disparu en France. Les 

CPT ont dû être choisis parmi les chiens de compagnie ou importé de l’étranger, notamment en Italie 

ou la prédation et donc l’utilisation des chiens avait perduré.  

Le loup est désormais retrouvé de manière régulière dans tous l’arc alpin, et en moindre 

effectif dans la région Grand Est, Occitanie, et autour des massifs des Pyrénées et du Massif central 

(Office français de la biodiversité, 2021a).  

 

 

 

▪ Effectifs  

Le loup est rarement vu en direct, ses effectifs sont donc estimés à l’aide d’indices indirects et de 

calculs statistiques. En fin d’hiver 2021, la population était estimée à 624 individus. Ces effectifs sont 

en constante augmentation depuis la réapparition du loup en 1992 (Office français de la biodiversité, 

2021a). A la fin de l’hiver 2021-2022, les effectifs sont estimés à 921 individus. 

 

Figure 1 : Aire de répartition du loup gris entre 2016 et 2019 (d'après ONCFS, 2019) 



Page 11 

Figure 2 : Evolution des effectifs estimés de la population de loup en France (d'après 

ONCFS, 2019)  

 

 

Ainsi, l’augmentation rapide du nombre de loups a dû être suivie par un retour des pratiques 

liées à la protection des troupeaux. Cela explique la forte augmentation des effectifs de chiens de 

protection en France dans les dix dernières années. L’expansion géographique du loup va aussi 

avec une augmentation des zones nécessitant des CPT.  

▪ Prédation 

La prédation par les loups sur les troupeaux ovins et caprins en France peut être quantifiée via les 

indemnisations perçues par les éleveurs lors d’attaques des troupeaux. Le suivi de ces 

indemnisations est réalisé par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 

logement (DREAL) d’Auvergne Rhône Alpes. En 2020, environ 10 000 victimes ovines, 500 

caprines, et 60 canines (chien de protection ou de conduite) sont concernés par ces indemnisations. 

(Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne Rhône 

Alpes, 2021). Ces chiffres semblent stables sur les 4 dernières années.  

b. L’ours 

▪ Espèce 

L’espèce principale retrouvée en France est l’ours brun (Ursus arctos).  

▪ Historique  

L’ours est présent sur le territoire français depuis près de 250 000 ans. Tout comme le loup, la 

chasse et la réduction de l’habitat de l’ours ont eu pour conséquence une diminution presque totale 

des effectifs de l’espèce. Initialement présent sur l’ensemble du territoire, il disparait au fil des siècle 

de la plupart des massifs. Au milieu du 20ème siècle, il n’est présent plus que sur la région 

pyrénéenne, dans laquelle il est aussi menacé. En 1995, il ne reste plus que 5 à 6 ours, uniquement 

localisés dans les Pyrénées béarnaises (Benhammou et Coquet, 2008). Des réintroductions d’ours 
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Slovènes sont réalisées, en 1996, 2006 et 2016, 2018, permettant à l’espèce de perdurer sur le 

territoire (FERUS, 2020). 

▪ Aire de répartition et effectifs 

En 2020, la population d’ours dans les Pyrénées françaises est estimée à 64 individus, dont la 

majorité se trouvent dans les Pyrénées centrales (Office français de la biodiversité, 2021b). 

▪ Prédation 

En 2020, 369 attaques de troupeaux par des ours sont déclarées, faisant au total 636 victimes 

animales, tuées ou blessés (Office français de la biodiversité, 2021b). Il s’agit principalement de 

troupeaux ovins. Les ours s’attaquent aussi aux ruches.  

c.  Les chiens  

Les chiens (Canis lupus familiaris) sont des prédateurs réguliers des troupeaux ovins. Plusieurs 

enquêtes ont été réalisées en zones dans lesquels les loups ne sont pas présents, notamment entre 

1997 et 2007 (Brunschwig et al., 2007). Ceux-ci ont permis d’identifier que la plupart des chiens 

responsables de prédation des troupeaux étaient des chiens du voisinage en divagation ou des 

chiens de chasse.   

En territoire de loups, il est parfois difficile de différencier une attaque de chien d’une attaque 

de loup. Un examen de la carcasse, et notamment de la localisation et la profondeur des morsures 

ainsi que la portion consommée par le prédateur peut aider à déterminer l’espèce à l’origine de la 

prédation.  

d. Autres prédateurs 

Plusieurs autres espèces présentes en France prédatent les troupeaux, dans une moindre mesure. 

Parmi elles :  

▪ Le lynx boréal (Lynx lynx), félidé retrouvé dans les Vosges, le Jura et les Alpes. Cette espèce 

est protégée, et un plan national d’action en faveur du lynx a été mise en place en 2020 afin 

d’aider à l’expansion de l’espèce en France tout en améliorant les conditions de coexistence 

avec les activités humaines. On peut ainsi s’attendre à une augmentation de ses effectifs 

dans les prochaines décennies. L’effectif actuel n’est pas connu mais est estimé à une 

centaine d’individus. 

▪ Les corvidés, s’attaquant aux animaux de petite taille tels que les agneaux. 

▪ Les martres, s’attaquant principalement aux volailles de petite taille. 

▪ Les fouines, s’attaquant aussi aux volailles de petite taille. 
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B. Les chiens de protection de troupeau : un des moyens pour protéger les 

troupeaux des prédateurs 

a. L’efficacité des chiens de protection de troupeau dans la protection des 

troupeaux 

L'utilisation et l'efficacité des troupeaux ont été étudiées depuis plusieurs décennies dans diverses 

régions du monde. Les premières études sont menées aux Etats-Unis dans les années 1980. Elles 

mettent en évidence une baisse de la prédation de 60 à 70% dans les fermes américaines protégées 

par les CPT, voire de 100% dans certaines zones (Coppinger et al., 1988). D’autres études, menées 

en Afrique du Sud comparent la prédation avant la mise en place de chiens dans des fermes et 

après.  

Une première étude portant sur 70 fermes entre 2005 et 2011 ayant mis en place des CPT, 

compare la prédation avant et après leur arrivée.  Cette étude met en évidence une diminution des 

pertes liées à la prédation de 33 à 100% en fonction des fermes étudiées, et pour 90% des fermes, 

un arrêt total de la prédation à la suite de la mise en place de ces chiens (Rust et al., 2013). Une 

partie des résultats de cette étude est présenté en figure 3. 

Figure 3 : Pourcentage de perte annuelle de bétail liée à la prédation, (gauche : avant le 

placement de CPT, droite : pendant la présence des CPT) (d’après Rust et al.). 

 

Une seconde étude s’est intéressée sur cette même population à l’impact des CPT sur 

différents types d’élevage et l’impact du sexe du chien dans l’efficacité de la protection. La figure 4 

expose ces résultats. Sur 135 fermes étudiées, seules 10 (soit 7%) ont continué à observer de la 

prédation sur leurs animaux. Cette étude n’a pas montré d’influence du sexe du CPT ou du type 

d’élevage sur l’efficacité des CPT (Leijenaar et al., 2015). 
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Figure 4 : Pourcentage de perte annuelle de bétail liée à la prédation en fonction du type 

d'élevage (gauche : avant le placement de CPT, droite : pendant la présence des CPT), 

(d'après Leijenaar et al.,). 

  

Une revue de la littérature met en évidence une variation de la baisse de prédation allant de 

11 à 100%, mais il convient de rappeler que dans beaucoup d’études citées, le chien n’est pas la 

seule mesure de protection mise en place ;  il est ainsi difficile d’attribuer ces chiffres au chien seul 

(Smith et al., 2010). 

Finalement, la littérature semble s’accorder sur l’efficacité de la présence de CPT afin de 

réduire la prédation, ce qui justifie l’utilisation des chiens dans les élevages menacés par les 

prédateurs en France. 

b. Des contextes d’utilisation variés pour les chiens de protection de troupeau en 

France 

▪ Des chiens de protection historiquement utilisés dans un contexte de pastoralisme  
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chien blanc à poils longs et manteau brun, « gardien des bestiaux » face aux ours et aux loups. Son 
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Pyrénées dans la vie pastorale est soulignée à partir du XVIIIème siècle, où son rôle est décrit dans 

de nombreux ouvrages pastoraux (Coly, 1998). 

La fin du XIXème siècle marque cependant une décroissance des effectifs de la race, 

concomitante avec les baisses d’effectifs des grands prédateurs. Quelques chiens typiques 

persistent dans le cœur des Pyrénées et permettent, au début du XXème siècle, la création du 

standard de la race, qui permettra le maintien de la race pendant tout le XXème siècle. 

Le chien de protection a par ailleurs évolué indépendamment dans d’autres régions du 

monde, aboutissant à de nombreuses races, que l’on peut aujourd’hui retrouver en France.  

• Pastoralisme au XXIème siècle  

D’après l’Association Française de Pastoralisme, le pastoralisme est défini comme étant « le 

regroupement de l’ensemble des activités d’élevage valorisant par un pâturage extensif les 

ressources fourragères spontanées des espaces naturels, pour assurer tout ou partie de 

l’alimentation des animaux » (Association Française de Pastoralisme, 2022).  

L’exploitation des milieux naturels est donc corrélée aux caractéristiques de ces milieux. 

Parmi elles, les prédateurs des troupeaux. Divers moyens de protection des troupeaux en milieu 

pastoral ont été développés depuis des millénaires, améliorés ces dernières décennies, tels que les 

chiens de protection, les clôtures, le regroupement des animaux, nocturne notamment, ou le 

gardiennage.  

Un recensement des zones pastorales des Alpes entre 2012 et 2014 permet de mettre en 

évidence que 525 000 Ha de la région Rhône-Alpes est concerné par le pastoralisme, soit 7% de la 

surface totale de la région, dont 43% consacrés aux estives, des pâturages d’altitude où sont montés 

les troupeaux pendant une période réduite de l’année, lorsque les conditions climatiques sont 

favorables, souvent entre juin et octobre.  Ces estives sont souvent des unités de taille importantes 

(dizaines à centaines d’hectare), gérées de manière individuelle ou collective.  

En quantité, les ovins sont les plus représentés dans les estives. Le nombre total d’animaux 

en estives est globalement stable entre 1996 et 2014, et est estimé à 326 000 ovins, 11 700 caprins, 

82 200 bovins, 2000 équins sur la période 2012-2014. 

 Les 57% d’espaces pastoraux restants n’ont pas de fonction spécialisée d’estive et les 

animaux peuvent pâturer toute l’année, selon la localisation.  

Le travail estival en alpage requiert une main d’œuvre plus importante dans les alpages 

ovins. Le travail de gardiennage, c’est-à-dire la présence permanente d’un berger auprès du 

troupeau, est constaté dans 43% des troupeaux (Réseau pastoral Rhône-Alpes, 2015). 

De nombreuses estives rassemblent plusieurs éleveurs : ainsi, en été, les troupeaux peuvent 

atteindre des effectifs très importants (plusieurs milliers d’animaux), qui doivent donc être protégés 

par un nombre important de CPT, parfois eux-mêmes issus de différents élevages.  
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▪ L’utilisation des CPT évolue et concerne désormais d’autres types d’élevage  

La protection des troupeaux a longtemps été cantonnée aux zones pastorales de montagne et à la 

saison estivale, car elle réunissait à la fois la prédominance de l’élevage ovin extensif et les 

prédateurs des troupeaux. 

  

           Avec l’extension des zones de vie des prédateurs, tout type d’élevage peut désormais 

nécessiter des mesures de protection, qu’il soit en montagne ou en plaine, et tout au long de l’année.  

Les CPT sont par ailleurs utilisés pour la protection d’autres espèces telles que les bovins, 

camélidés, équins, volailles. Enfin, l’extension des zones périurbaines favorise le rapprochement 

entre zones pavillonnaires et espaces agricoles, ce qui augmente la proximité entre CPT et 

habitants.  

 

La présence des CPT, qu’ils soient à proximité de villages, en zone périurbaine, ou sur des 

zones touristiques, est parfois une source de conflit consécutifs au multiusage des territoires et le 

partage qu’il nécessite entre différents acteurs.  

c. Le chien de protection de troupeau en France en 2022 : effectifs et races 

▪ Effectifs des chiens de protection de troupeau  

Aucun recensement finalisé n’a été réalisé afin d’évaluer le nombre de chiens de protection de 

troupeau en France. Cependant, les aides octroyées aux éleveurs pour les mesures de protection 

permettent d’estimer leur nombre. En 2019,  4231 chiens sont concernés par une aide à l’acquisition 

et l’entretien, 4331 en 2020 (Candy et al., 2021), et 5642 en 2021.  Cependant, un nombre 

indéterminé de chien n’étant pas concerné par ces aides, le nombre total de CPT est estimé à plus 

de 7000 chiens en service (Grosjean, 2022).  

▪ Les races de chien de protection de troupeau  

Le CPT s’est développé depuis des millénaires dans diverses régions du monde, ayant abouti à la 

différenciation de nombreuses races, présentant toutes des caractéristiques morphologiques 

communes. On note un profil lupo-molossoïde, une taille conséquente, un corps musclé, plus long 

que haut, une robe souvent claire, une tête forte et un museau large, non pointu, et des oreilles 

tombantes. Ils présentent par ailleurs un aboiement puissant. Des variations morphologiques 

existent cependant, notamment selon l’origine géographique de la race. Les principales races 

retrouvées en France sont détaillées sur la figure 5.  

Les effectifs de CPT en France comprennent des chiens d’apparence raciale de chien de 

protection et de croisements entre races. D’après plusieurs éleveurs et acteurs interrogés, peu sont 

inscrits aux livres des origines françaises (LOF), car cela implique un surcoût temporel et financier. 

De plus, les critères d’appartenance au LOF, principalement physiques, ne correspondent pas 

toujours à ce qui est recherché par les éleveurs quant à la fonction recherchée pour ces chiens.  La 

comparaison de l’efficacité des différentes races face aux prédateurs est difficile compte tenu de la 

forte variabilité des milieux et des pressions de prédation, ainsi que des conditions de 

développement des chiens. Les études réalisées aux Etats-Unis dans les années 1980 n’ont pas 

permis de mettre en évidence une race plus efficace qu’une autre mais constate une supériorité des 

chiens de lignées de travail, dont les ancêtres protégeaient eux-mêmes les troupeaux (Coppinger et 
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al., 1988). Aucune étude n'a été réalisée en Europe pour comparer l’efficacité pour la protection des 

différentes races de CPT. 

Le questionnaire réalisé pour la seconde partie de cette thèse interroge les éleveurs sur les 

races utilisées dans le cadre de la protection de leur troupeau.  

Soixante-et-onze pourcent (27/38) d’entre eux possèdent des chiens de montagne des 

Pyrénées. Compte tenu de sa taille réduite, l’échantillon étudié ne permet pas de généraliser mais 

le chien de montagne des Pyrénées semble être la race la plus représentée en France à ce jour, 

s’agissant de la seule race de CPT autochtone. Parmi les autres races décrites, 34% (13/38) sont 

des Bergers d’Anatolie ou Kangal, d’origine turque, 18% (7/38) des Cao de Gado Transmontano, 

d’origine portugaise. Les autres races représentées en moindre effectif sont : le Matin Espagnol, les 

chiens des Maremmes Abruzzes (d’origine italienne), le Berger de la Sila, le Berger d’Asie centrale, 

l’Estrela ou Chien de montagne portugais. Plusieurs éleveurs (7/38) rapportent par ailleurs posséder 

des croisements entre plusieurs races.  
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Figure 5 : Principales races de CPT trouvées en France 

 

Chien de Montagne des Pyrénées 

Crédit : Lucie Flageollet 

 
Berger d’Anatolie ou Kangal 

Crédit : Simon Merveille 

 

Berger des Maremmes Abbruzes 

Crédit : Lucie Flageollet 

 

Cao de gado transmontano 

Crédit : Simon Merveille 

Matin espagnol 

Crédit : Simon Merveille 

 
Berger d’Asie centrale 

Crédit : Simon Merveille 
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C.  Les autres moyens de protection des troupeaux mis en place 

Outre la place fondamentale du chien, la protection du troupeau est complétée par d’autres mesures. 

Parmi celles-ci :  

- Le regroupement des troupeaux, toute la journée ou uniquement la nuit, dans des parcs 

électrifiés ou non ; 

- La présence permanente d’un berger ou de l’éleveur (gardiennage) ; 

- La rentrée des animaux en bâtiment pour la nuit lorsque les pâtures sont à proximité de 

l’élevage.  

L’utilisation de plusieurs de ces moyens de protection permet une amélioration de la protection 

des troupeaux, c’est-à-dire une diminution de la fréquence des attaques, une diminution du nombre 

d’animaux tués lors des attaques et une diminution du nombre de pertes sur l’année (De Roincé et 

al., 2017). Le gardiennage et la présence de chiens semblent surtout limiter le nombre de perte lors 

d’une attaque (De Roincé et al., 2017). 

Certains facteurs jouent sur l’efficacité des moyens de protection :  

- La taille des troupeaux ; 

- L’environnement du pâturage (escarpé ou non) ; 

- Le type de milieu : ouvert, boisé, embroussaillé ; 

- Le nombre d’années de pratique de la protection par l’éleveur ; 

- La pression de prédation.  

 

La présence des CPT dans les zones de prédation est donc importante et souvent nécessaire. 

Son utilisation peut être requise dans une multitude de contextes. Les effectifs de CPT sont en 

constante augmentation et l’encadrement de leur élevage et utilisation parait donc indispensable 

pour une bonne cohabitation entre CPT et utilisateurs des différents milieux.  

2. Cadres technique et réglementaire autour des chiens de 

protection des troupeaux 

A. Quelques acteurs du chien de protection de troupeau en France  

a.  Une filière nationale en cours de structuration 

Depuis 2019, le Ministère de l’Agriculture a missionné l’institut de l’élevage (Idele) pour coordonner 

la structuration d’une filière nationale chiens de protection. Cette démarche collective réunit donc 

depuis 2021 plusieurs acteurs, en plus de l’Idele, notamment la Confédération Paysanne, la 

Fédération Nationale Ovine, la Pastorale Pyrénéenne, le Syndicat National des Vétérinaires 

d’Exercice libéral ainsi que la Société Centrale Canine.   
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En effet, il n’existe pas jusqu’ici de recensement officiel des CPT ni de naisseurs agréés. Par 

ailleurs, aucune formation spécifique « officielle » n’existe ou est obligatoire pour détenir ou élever 

des CPT. Les objectifs de la création de cette filière sont multiples, parmi eux :  

- La création de liens entre les éleveurs et les utilisateurs de CPT ; 

- La mise en place d’une démarche de production de chiots organisée et technique, permettant 

la production de chiens fiables, via un travail de sélection s’appuyant sur des accouplements 

raisonnés, issus de chiens à la généalogie connue ; 

- Le conseil aux utilisateurs pour la mise en place et l’utilisation des chiens ; 

- L’amélioration de l’acceptation par les divers usagers des territoires des CPT en prévenant 

des inconvénients en lien avec le multi-usage des territoires. 

L’une des finalités de cette filière est la création d’un réseau d’éleveurs-naisseurs de chiots de 

protection, portée par des éleveurs adhérents à une Charte de Bonnes Pratiques d’élevage, qui 

assure à la fois le bien-être des chiens et chiots mais aussi la production de chiens adaptés aux 

futurs utilisateurs (Institut de l’élevage, 2021a). Elle s’appuie notamment sur un recensement des 

chiens par des éleveurs volontaires, sous forme de questionnaire s’intéressant aux origines des 

chiens et leurs caractéristiques physiques et comportementales, afin d’obtenir une base de données 

et d’identifier des individus intéressants pour la mise à la reproduction. Ce questionnaire de 

recensement est consultable en Annexe 2.  

Ce Guide de Bonnes Pratiques, rédigé dans le cadre de cette thèse, s’inscrit dans la structuration 

de la filière, étant donné l’absence de réglementation spécifique concernant le bien-être de ces 

chiens. 

b.  Une mise en place et une utilisation du chien de protection aidées 

techniquement 

▪ L’Institut de l’élevage  

L’institut de l’élevage (Idele) est le principal acteur pour le CPT dans la plupart des régions de France 

concernées par la prédation, à l’exception de la région pyrénéenne, historiquement gérée par un 

autre organisme. En plus d’être missionné pour la structuration de la filière nationale depuis 2021, 

l’Idele porte depuis plusieurs années un réseau CPT, soutenu par le ministère de l’Agriculture. Ses 

missions sont multiples :  

- Accompagnement technique des éleveurs, bergers, dans le choix et la mise en place de CPT 

sur leurs exploitations. Cet accompagnement est permis par des référents nationaux et des 

relais locaux répartis sur tout le territoire national. Ces derniers peuvent se déplacer sur les 

élevages avant l’acquisition, ou tout au long de la vie d’un chien, proposer des formations 

groupées.  Ces référents sont eux-mêmes éleveurs d’animaux de rente et utilisateurs de 

chiens. Ils sont formés au préalable par l’Idele et se réunissent annuellement pour actualiser 

leurs connaissances (Institut de l’élevage, 2021a). Cet accompagnement est aussi permis 

grâce à la mise à disposition des éleveurs de ressources documentaires variées (fiches 

techniques, contacts, vidéos). Parmi ces ressources, l’Idele met à disposition un « guide de 

l’utilisateur des CPT » (Institut de l’élevage, 2021b), qui conseille les éleveurs en matière de 

choix, d’introduction et d’utilisation des CPT. De plus, dans le cadre de la mise en place de 
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la filière, l’Idele propose aussi aux naisseurs d’adhérer à une Charte de Bonnes Pratiques 

d’élevage des chiots destinés à la protection des troupeaux (Institut de l’élevage, 2021c). 

- Sensibilisation des professionnels du tourisme, des élus locaux ainsi que des médiateurs 

afin de communiquer autour du CPT, ses comportements et la gestion des conflits pouvant 

découler de leur utilisation. Cette sensibilisation est permise par des formations ainsi que 

des ressources documentaires variées, permettant de promouvoir la transmission des 

bonnes pratiques aux usagers des territoires.  

- Amélioration des caractéristiques physiques et comportementales des lignées de CPT en 

France via la filière nationale CPT décrite en partie précédente (Institut de l’élevage, 2021d). 

▪ La Pastorale Pyrénéenne 

La Pastorale Pyrénéenne est une association d’éleveurs au service des professionnels du 

pastoralisme, dépendante du ministère de l’Ecologie, intervenant majoritairement sur le Massif 

Pyrénéen. Tout comme l’Idele, la Pastorale Pyrénéenne possède un pôle dédié au chien de 

protection et propose des formations ainsi qu’un appui technique sur le terrain pour les éleveurs 

utilisant des CPT afin de les accompagner et les aider dans la mise en place des chiens (La 

Pastorale Pyrénéenne, 2014).  

c.  Une mise en place et une utilisation du chien de protection aidées 

financièrement dans les zones éligibles au Plan Loup 

Dans le cadre de l’aide à la protection des troupeaux par l’État et le Fonds européen agricole pour 

le développement rural (FEADER), des subventions sont octroyées aux éleveurs souhaitant acquérir 

un ou plusieurs CPT.   

Certaines conditions, dépendante de la zone et de la prédation, telles que le nombre 

d’animaux à protéger, la durée de pâturage, etc. encadrent ces subventions. Celles-ci sont par 

ailleurs plafonnées tel qu’indiqué dans le tableau 1.  

En fonction de la localisation géographique des pâtures, découpé sur le territoire en zones 

où le risque de prédation est plus ou moins important, et du mode d’élevage, le bénéficiaire des 

aides doit mettre en œuvre un nombre minimal d’options de protection (chiens, parc de pâturage 

électrifié et visites journalières, gardiennage et parc de nuit…).  
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Tableau 1 : Subventions octroyées par l’état pour l’achat et l’entretien d’un CPT (Boyer et 

Taurine, 2020) 

Nature de la dépense Taux de financement public 
Plafond de financement par 

an et par chien 

Achat 80% 375 € 

Entretien 80% 800 € 

Stérilisation 100 % 250 € 

Test de comportement 100% 500 € 

Accompagnement technique 100 % 

2000 € (sous-plafond de 

600€/visite pour le conseil 

individuel et de 150 €/journée 

de formation collective) 

 

Lorsque le troupeau subit des attaques de prédation, l’éleveur est indemnisé pour chaque 

animal tué ou blessé, d’un montant dépendant du type d’animal (jeune, adulte, production laitière ou 

viande…). 

Afin de recevoir ces indemnisations, depuis 2019, l’éleveur doit cependant pouvoir prouver 

qu’il avait mis en place des moyens de protection du lot en question, adapté à la pression de 

prédation du secteur. Dans les zones à forte prédation, le CPT est alors nécessaire, à la fois pour 

protéger son troupeau, mais aussi pour avoir la possibilité d’être indemnisé en cas d’attaque 

(Légifrance, 2019a). Cela implique « l’obligation » pour certains éleveurs, parfois peu connaisseurs 

des CPT d’en acquérir rapidement un ou plusieurs. 

d. Une communication autour des chiens de protection assurée par divers acteurs 

La communication envers les usagers autour des CPT est assurée par une diversité d’acteurs. La 

plupart de ces acteurs a été citée dans les parties précédentes, notamment l’Idele, la Pastorale 

Pyrénéenne, la Société Centrale Canine.  

Cette communication s’effectue par le biais de professionnels du tourisme, des Parcs 

nationaux et régionaux, des collectivités territoriales. Elle permet de prodiguer aux professionnels 

des différents espaces les connaissances et les bonnes pratiques liées à la présence des CPT ainsi 

que des outils pour communiquer auprès des usagers.  

Par exemple, l’Idele propose une formation d’une journée destinée aux offices de tourisme, 

guides, élus locaux, médiateurs… Cette formation rappelle le rôle et l’importance des CPT, puis 

explique les bons comportements à adopter vis-à-vis de ces chiens et des clés pour transmettre ces 

informations aux usagers. Elle propose en parallèle un support documentaire « Guide de l’usager 

du territoire », rassemblant à l’écrit l’ensemble des principales informations à destination des 

usagers non connaisseurs du CPT (Institut de l’élevage, 2022). 
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A titre d’exemple, dans le contexte de multiusage des espaces de montagne en été, partagé entre 

randonneurs, cyclistes, et activités agricoles, le parc national du Mercantour recrute chaque été des 

médiateurs pastoraux, dont l’un des rôles est d’aller à la rencontre des usagers pour les sensibiliser 

à la présence des chiens et des bons comportements à adopter (Parc National du Mercantour, 

2021). 

B. Réglementations liées au chien de protection de troupeau 

De part ses missions, le CPT  pourrait être défini comme un chien de travail, ou chien utilitaire, tel 

qu’il l’est considéré dans le droit fédéral Suisse (Droit fédéral Suisse, 2008). Cependant, la 

réglementation française actuelle ne définissant pas le chien de travail ou d’utilité, il est protégé par 

la réglementation liée aux animaux de compagnie. D’autres types de chiens dit « de travail » existent 

en France, tels que les chiens d’intervention de l’armée, des forces de l’ordre, les chiens guide 

d’aveugle ou les chiens de conduite de troupeau. Une thèse vétérinaire parue en 2020 s’est 

intéressée au bien-être du chien de travail en France et aux perspectives réglementaires qui y sont 

liées. Une définition du chien de travail a été proposé : « Un chien de travail est un chien éduqué 

spécifiquement dans l’objectif d’être mobilisé pour ses capacités physiques, son intelligence ou sa 

sensibilité dans la réalisation de tâches aux côtés de l’humain ».  A la différence des autres chiens 

de travail décrit dans cette thèse, le CPT a la particularité d’exercer les tâches attendues de lui le 

plus souvent en l’absence de l’Homme.  

Cette thèse met en évidence l’absence de réglementation spécifique au chien de travail, qui 

n’est d’ailleurs pas défini d’un point de vue réglementaire. Elle souligne que l’introduction des 

mesures pour assurer le bien-être du chien dans la réglementation semble peu réaliste dans le 

contexte actuel car elle nécessiterait de revoir complètement les règlements en vigueur, et souligne 

donc l’importance des Guides de Bonnes Pratiques dans ce contexte (Pinsard, 2020). 

Nous allons décrire dans cette partie les différentes réglementations encadrant la détention 

d’animaux d’élevage, de compagnie, et souligner les limites liées aux spécificités du CPT. 

a. Une réglementation générale sur la détention d’animaux et sur l’élevage, 

parfois difficilement applicable pour les éleveurs  

• Article R214-17 du code rural et de la pêche maritime 

Le code rural et de la pêche maritime (CRPM), dans son article R214-17 définit des obligations 
relatives aux principes du bien-être animal pour tout détenteur, gardien ou éleveur d’animal 
domestique (Légifrance, 2022a). Il précise les règles fondamentales en termes de bien-être animal 
(BEA) concernant le respect des besoins physiologiques et comportementaux propres aux espèces 
détenues et les conditions de détention à respecter. Ce texte est large car il concerne tout type 
d’animaux en captivité. Il préconise notamment d’éviter, sauf en cas de nécessité absolue, des 
dispositifs d’attache ou de contention des animaux inadaptés à l’espèce considérée.  

• Arrêté du 8 décembre 2006 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les 
installations renfermant des chiens soumis à autorisation :  

Dans les zones à forte prédation, ou sur des troupeaux de taille conséquente, il peut être nécessaire 
de recourir à plusieurs chiens de protection. Les détenteurs de troupeau possèdent par ailleurs 
souvent un ou des chiens de conduite (Border Collie ou autres races). D’autres éleveurs gardent 
jusqu’à la fin de leur vie leurs chiens âgés mais nécessitent un renouvellement des effectifs. Pour 
toutes ces raisons, certains élevages sont amenés à posséder plus de 9 chiens. Le questionnaire 
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mis en place dans le cadre de la seconde partie de ce travail met d’ailleurs en évidence que 18% 
(7/38) des éleveurs interrogés possèdent 10 chiens de protection ou plus.  

Or, les installations dans lesquelles vivent entre 10 et 50 chiens adultes sont soumises, d’après 
cet arrêté, au régime de l’enregistrement de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement (ICPE), qui implique l’obligation de déclarer en préfecture et à la 
direction départementale en charge de la protection des populations (DDPP) son activité, et de 
respecter un règlement ayant été mis en place afin de protéger les voisinages ainsi que 
l’environnement (Légifrance, 2006). Cela peut ainsi être un frein à la mise en place d’une filière 
d’éleveurs-naisseurs. Parmi les règles imposées par ce régime, nous pouvons citer : 

- Obligation de sols et bas de murs totalement imperméables et étanches,  
- Obligation de rentrer les animaux la nuit pour éviter les nuisances sonores,  
- Obligation d’éviter la « fuite des animaux », 
- Limitation de nuisances sonores, en particulier la nuit. 

Ces mesures peuvent être difficilement applicables pour les détenteurs de CPT : ces derniers 
doivent vivre au contact du troupeau, doivent pouvoir s’en éloigner et donc s’éloigner des bâtiments 
dans le cadre de la protection face aux prédateurs, et peuvent et doivent aboyer, parfois sur de 
longues périodes en présence de menaces pour le troupeau. Il est à noter que les éleveurs de 
bovins, volailles, porcins sont déjà soumis à ces ICPE dans le cadre de leur activité d’élevage 
d’animaux de rente, ce qui n’est pas le cas des éleveurs d’ovins et caprins. 

b. Réglementation relative à l’élevage de chien 

Toute personne possédant une femelle reproductrice et cédant un chien à titre onéreux est 
considéré comme éleveur (Légifrance, 2015). La production d’une seule portée par an, inscrite au 
LOF permet cependant une dispense d’inscription à la Chambre d’Agriculture.  

Ainsi, en dehors de l’exception précédente, tous les éleveurs réalisant des portées de CPT sur leur 
exploitation sont considérés comme éleveurs de chiens s’ils les cèdent à titre onéreux, ce qui 
implique :  

- La nécessité de l’attribution d’un numéro de SIREN, souvent déjà attribué dans le contexte 
de l’élevage d’animaux de rente ;  

- La déclaration à la Direction Départementale de la Protection des Populations (DDPP) si 
vente de plus d’une portée par an ; 

- La nécessité de disposer d’une certification professionnelle, telle que l’attestation de 
connaissances pour les animaux de compagnie d’espèces domestiques (ACACED), qui est 
une formation générale pour les animaux d’espèces domestiques (chiens, chats, animaux de 
compagnie), pour des activités telles que pension, élevage, ou transport d’animaux, mais qui 
ne traite pas des spécificités du CPT.  

En cas de don, il n’est pas nécessaire d’être déclaré comme éleveur ; cependant, certaines 
dispositions liées sont communes avec la vente d’un animal : identification obligatoire de l’animal, 
certificat de bonne santé avant cession, et, depuis octobre 2022, la nécessité pour l’acquéreur 
d’obtenir préalablement un certificat d’engagement et de connaissance (Légifrance, 2022b). 
L’ensemble de ces dispositions réglementaires sont détaillées dans le tableau 2.  

• Arrêté du 3 avril 2014 du CRPM 

L’élevage de chien est soumis au respect de l’arrêté du 3 avril 2014 du CRPM qui détaille dans son 
annexe les conditions de détention des animaux afin de garantir de bonnes conditions sanitaires et 
le respect du bien-être animal (Légifrance, 2014).  
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Plusieurs des mesures imposées dans cette annexe paraissent difficilement applicables aux 
élevages détenant des CPT ; parmi elles :  

- La nécessité de séparer les différentes espèces d’animaux afin de limiter les risques de 
contamination croisées : le chien doit pourtant vivre au contact de l’espèce qu’il protège ; 

- La nécessité d’une surveillance et de soins quotidiens, ce qui n’est pas toujours appliqué 
dans certains contextes d’élevages (estives) ; 

- La nécessité d’un logement totalement étanche et isolé thermiquement, en sol plein et lisse, 
à l’abri des intempéries et de la chaleur, non applicable aux chiens vivant en extérieur ou en 
bâtiment avec les animaux qu’ils protègent : étables, bergeries, chèvreries, poulaillers etc. 
sont rarement des bâtiments respectant les conditions indiquées. 

c. Absence de réglementation spécifique en France  

Le chien de travail, et de ce fait, le CPT ne dispose d’aucune définition réglementaire en France et 

donc d’aucune réglementation spécifique.  

Les pratiques liées à l’éducation, les conditions de détention et la gestion générale du CPT 

sont donc propres à chaque éleveur et sont peu contrôlées, sauf en cas de plainte. Un risque pour 

le bien être de ces chiens réside dans l’absence de réglementation encadrant les pratiques de son 

utilisation, notamment la gestion du chien malade, de la fin de vie, des conditions dans lesquelles le 

chien évolue. 

L’absence de définition du CPT dans la loi est aussi une contrainte pour l’éleveur, qui n’est 

pas protégé face aux tribunaux sur des procès engageant ses chiens, dont le motif de plainte réside 

dans des comportements normaux de CPT et faisant pleinement partis de leur fonction de protection, 

tels que des aboiements ayant abouti à des nuisances sonores pour le voisinage.  

Par exemple, en Suisse, le chien de protection des troupeaux est considéré dans la loi, au 

même titre que les chiens d’intervention, chiens guides, chien de conduite des troupeaux comme 

chien dit « utilitaire ». La réglementation associée à son statut est particulière et donne des 

obligations à leurs détenteurs concernant les conditions de vie des chiens (contacts sociaux, 

logement adapté, bientraitance), mais peut aussi, dans certains cas, permettre de nuancer la 

responsabilité d’un éleveur en cas de litige : « Les détenteurs de chiens et les éducateurs canins 

doivent prendre les dispositions nécessaires pour que leurs animaux ne mettent pas en danger des 

êtres humains ou des animaux. Dans le cas des chiens de protection des troupeaux (…), l’évaluation 

de la responsabilité doit tenir compte de l’utilisation du chien, à savoir la défense contre les animaux 

intrus. » (Droit fédéral Suisse, 2008).  

d. Création d’un groupe de travail pour discuter de perspectives d'évolution 

réglementaires autour du chien de protection de troupeau 

Une volonté de faire reconnaitre le statut du chien de travail, et plus spécifiquement le CPT, dans 

les textes réglementaires et de préciser ses fonctions et les droits des éleveurs a motivé la 

concertation d’un groupe de travail pour le CPT. Ce groupe est présidé par le préfet référent national 

au sujet du loup, Jean-Paul Célet, et s’est réuni à plusieurs reprises entre 2020 et 2022. Il réunissait 

divers acteurs des territoires et de la filière CPT : membres du réseau de référence technique animé 

par l’Institut de l’Elevage, instances nationales, régionales et départementales (Direction générale 

de l’Alimentation, Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, direction 

départementale des Territoires), DDPP, membres de fédérations d’éleveurs (Fédérations nationale 

Ovine, Confédération Paysanne).  
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Une première réunion en octobre 2020 consistait en l’état des lieux des incidents relevés 

entre CPT et usagers et la responsabilité des éleveurs à la suite de ces incidents.  La seconde 

réunion, menée en novembre 2021 portait sur les problématiques entre la réglementation et ses 

applications, parfois non réalisable dans le contexte du CPT, tels que décrit dans les parties 

précédentes. Une discussion sur des propositions d’évolutions de la réglementation existante a été 

menée.  

Enfin, une troisième réunion menée en avril 2022 portait à nouveau sur les évolutions 

possibles du cadre réglementaire et des réflexions sur une proposition de définition du statut du CPT 

dans la réglementation (Celet et al., 2022). Les discussions se concentraient notamment sur la 

problématique des aboiements, de la divagation, de l’élevage de plus de 9 chiens et ses 

conséquences, ainsi que la responsabilité pénale des éleveurs en cas de litige. 

Ces échanges ont permis de préciser des points importants à prendre en compte pour avancer sur 

la définition réglementaire du chien de protection, parmi eux :  

- Un chien sélectionné et éduqué dans la réalisation d’une tâche : la protection d’une espèce 

domestique, 

- Un chien qui réalise cette tâche en présence ou non de son détenteur,  

- Une tâche qui doit être réalisée dans tout type d’environnement, à tout moment de l’année.  

L’une des missions de ce groupe de travail était, après concertation des acteurs, de proposer une 

définition du chien de protection au premier ministre et au ministère de l’Agriculture, afin d’aider à 

l’évolution de son statut réglementaire.  

 

e.  Résumé du socle réglementaire en vigueur pouvant s’appliquer au chien de 

protection de troupeau  

L’ANSES a rédigé en 2015 un guide pour la rédaction de Guide de Bonnes Pratiques pour le bien-

être animal. Les modalités de ce guide seront détaillées dans la partie suivante. Celui-ci indique que 

la liste des textes réglementaires pertinents s’appliquant à l’activité visée par le Guide de Bonnes 

Pratiques doit être présentée. Le tableau 2 résume donc les textes réglementaires s’appliquant dans 

le cadre de l’élevage et l’utilisation de CPT. Ce tableau cite chaque texte, précise leurs champs 

d’application ainsi qu’un résumé de leur contenu. Il a été rédigé en réalisant un travail de synthèse 

des différentes réunions du groupe de travail auxquelles j’ai pu assister, des ressources 

bibliographies fournies par Pascal Grosjean (Grosjean, 2022) et par un ensemble de recherches 

bibliographique et réglementaire pour le compléter.  

Tableau 2 : Socle réglementaire pouvant concerner les détenteurs ou éleveurs de CPT 

TEXTE 
CHAMP 

D’APPLICATION 
RESUME 

Concernant la détention d’un chien 

Article R-214-17 

Code rural et de la pêche maritime 

(Légifrance, 2022a) 

Tout détenteur, gardien, 
éleveur d’animaux 

Obligation de mise en place de 
moyens pour assurer le bien-être 
physique et psychologique des 

animaux domestiques (nourriture et 
abreuvement, soins en cas de 

maladie, habitat adapté…) 
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TEXTE 
CHAMP 

D’APPLICATION 
RESUME 

Arrêté du 25 octobre 1982 
relatif à l'élevage, à la garde 

et à la détention des animaux 

(Légifrance, 1982) 

Tout détenteur, gardien, 
propriétaire d’animaux 

de compagnie et 
assimilés 

Conditions de détention : 
alimentation, abreuvement, habitat, 

abri, conditions d’attache 

Arrêté du 3 avril 2014 

Code rural et de la pêche maritime 

(Légifrance, 2014) 

Tout professionnel 
exerçant des activités en 
lien avec les animaux de 

compagnie d’espèces 
domestiques 

Indique les conditions de détention 
particulières en ce qui concerne 

l’hébergement, le milieu ambiant, la 
gestion sanitaire, les soins aux 

animaux, le personnel et les 
registres. 

 

Arrêté du 8 décembre 2006 
fixant les règles techniques 
auxquelles doivent satisfaire 
les installations renfermant 

des chiens soumises à 
autorisation 

Code de l’environnement 

(Légifrance, 2006) 

Installations renfermant 
10 chiens ou plus 

Localisation des bâtiments 
d’élevage, aménagement, 

élimination des déchets, déclarations 

Décret n° 2022-1012 du 18 
juillet 2022 relatif à la 

protection des animaux de 
compagnie et des équidés 

contre la maltraitance 
animale 

(Légifrance, 2022b) 

Toute personne qui 
acquiert ou cède à titre 
onéreux ou gratuit ou 
détient un carnivore 

domestique 

Obligation de certificat 
d’engagement et connaissance pour 

tout acquisition d’un animal de 
compagnie 

Modalités d’offres de cession en 
ligne d’animaux de compagnie 

Concernant l’élevage et la vente des chiens 

Article L212-10 

Code rural et de la pêche maritime 

(Légifrance, 2021a) 

Chien préalablement à 
sa cession ou de plus de 

4 mois 
Identification obligatoire 

 

Article L-214-6 

Code rural et de la pêche maritime 

(Légifrance, 2021b) 

 

Eleveur ou détenteur de 
chien de compagnie 

Définition du chien de compagnie, 
qui n’exclut pas le chien de travail / 

définition d’un élevage 
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TEXTE 
CHAMP 

D’APPLICATION 
RESUME 

Article L214-6-2 

Code rural et de la pêche maritime 

(Légifrance, 2016b) 

Eleveur de chien 

Obligation d’immatriculation 
incombant à un éleveur. Exception 
pour 1 seule portée par an / portée 

inscrite au LOF 

Article L214-8 

Code rural et de la pêche maritime 

(Légifrance, 2021c) 

Eleveur de chien 

Obligations à respecter lors de la 
vente d’un chien : attestation de 

cession, document d’information sur 
les caractéristiques et besoins de 

l’animal, certificat vétérinaire, animal 
d’au moins 8 semaines, définition du 

LOF, conditions à respecter pour 
annonce de vente de chien en ligne 

Article L214-8-1  

Code rural et de la pêche maritime 

(Légifrance, 2016c) 

Eleveur de chien mettant 
des annonces de 
cession en ligne 

Conditions de mise en ligne 
d’annonce de cession de chien : 
immatriculation, numéro LOF si 
chien de race, âge des animaux, 
numéro d’identification, nombres 

d’animaux 

Concernant la divagation 

Article L211-23 

Code rural et de la pêche maritime 

(Légifrance, 2005) 

Chien en divagation 
Définition du chien en divagation, 
excluant les chiens en action de 

protection de troupeau  

Concernant la protection des troupeaux 

 

 

Arrêté du 28 novembre 2019 
relatif à l'opération de 

protection de l'environnement 
dans les espaces ruraux 

portant sur la protection des 
troupeaux contre la prédation 

(Légifrance, 2019b) 

 

 

 

Elevages soumis ou 
susceptibles d’être 

soumis à la prédation  

Définition des cercles concernés par 
la prédation et les aides associées 

Dépenses éligibles au soutien 
public, parmi lesquels les chiens de 

protection  

Obligation de mettre en œuvre 
plusieurs mesures de protection 
pour bénéficier d’indemnisations 

Engagements liés aux CPT à 
respecter en contrepartie du 

versement de l’aide  
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TEXTE 
CHAMP 

D’APPLICATION 
RESUME 

Annexe 2 : Cahier des 
charges relatif aux chiens de 

protection des troupeaux 
Mesures de « protection des 

troupeaux contre la 
prédation.» mises en œuvre 
dans le cadre du règlement 

(UE) n°1305/2013 du 
Parlement et du Conseil du 

17 décembre 2013  

(Parlement Européen, 2013) 

Elevages soumis ou 
susceptibles d’être 

soumis à la prédation  

Maintien des chiens conservés par 
les aides dans un bon état de santé, 

vaccination régulière 

Assurer la présence du chien auprès 
du troupeau en permanence 

Concernant les chiens dangereux ou mordeurs 

Article L211-11 

Code rural et de la pêche maritime 

(Légifrance, 2010a) 

Chien dit « susceptible 
d’être dangereux » 

Procédures pour les animaux dits 
dangereux ou ayant mordu une 

personne 

Article L211-14-1 

Code rural et de la pêche maritime 

(Légifrance, 2008) 

Chien dit « susceptible 
d’être dangereux » 

Evaluation comportementale pour 
tout chien rentrant dans le cadre de 

l’article L211-11 

Article L211-14-2 

Code rural et de la pêche maritime 

(Légifrance, 2010b) 

Chien ayant mordu une 
personne 

Obligation de déclaration de la 
morsure, surveillance sanitaire par 

un vétérinaire, évaluation 
comportementale 

Concernant la responsabilité du détenteur 

Article 1243 

Code civil 

(Légifrance, 2016d) 

Propriétaire ou utilisateur 
d’un animal 

Responsabilité civile en cas de 
dommage causé par un animal, qu’il 
soit sous la garde du propriétaire ou 

utilisateur, ou égaré 

Article 222-19-2 

Article 222-20-2 

Code pénal 

(Légifrance, 2010c) 

Atteinte involontaire à 
l’intégrité de la personne 

causée par un chien 

Risque encourus pour le détenteur :  

Deux ans d'emprisonnement 30 000 
euros d'amende en cas d’incapacité 

totale de travail de moins de trois 
mois ; trois ans d'emprisonnement et 

de 45 000 euros d'amende en cas 
d’incapacité totale de travail de plus 

de trois mois. Circonstances 
aggravantes précisées. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019065618/2008-06-22
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019065644/2008-06-22
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TEXTE 
CHAMP 

D’APPLICATION 
RESUME 

Concernant les nuisances sonores 

R1336-5 

Code de la santé publique 

(Légifrance, 2017b) 

Nuisances sonores 

Aucun bruit ne doit porter atteinte au 
voisinage ou la santé de l’Homme, 

notamment bruit causé par un 
animal. 

 

C. L’intérêt des guides de bonnes pratiques dans le contexte réglementaire 

actuel 

En l’absence et en l’attente d’une éventuelle réglementation plus ciblée au chien de travail, l’arrêté 

du 3 avril 2014 encourage la rédaction de Guides de Bonnes Pratiques (GBP), rédigés par des 

groupes professionnels et associatifs, afin de garantir le bien-être animal dans des secteurs donnés 

(Légifrance, 2014). L’ANSES propose des recommandations dans la rédaction de ces guides ainsi 

que la validation de ceux-ci (ANSES, 2015). C’est dans ce contexte que la nécessité de rédiger un 

GBP d’élevage et d’utilisation du CPT est née aux sein des acteurs de la filière.   

D’après les recommandations de l’ANSES, le GBP doit tout d’abord présenter la 

réglementation pertinente relative à l’activité concernée, puis identifier des points à risques 

d’atteintes du BEA, pour proposer des solutions aux utilisateurs, afin d’être respectueux du BEA tout 

en étant applicable sur le terrain. Il doit aussi proposer des manières de réaliser des contrôles de ce 

BEA et de proposer des solutions lorsque les contrôles ne permettent pas de garantir le bien être 

(ANSES, 2015). 

D. Fonctionnement dans les autres pays européens 

La France est l’un des pays connaissant le plus d’attaques sur ses troupeaux (près de 11 000 

animaux indemnisés pour 1 000 000 d’ovins en 2018). La Suisse compte, en 2018, 250 animaux 

indemnisés pour 400 000 ovins, l’Espagne 3000 animaux indemnisés pour 1 000 000 d’ovins. 

Cependant, la comparaison des modes de protection entre pays européens est délicate compte tenu 

des différences à la fois dans le nombre de prédateurs, de proies naturelles, mais aussi dans les 

systèmes d’exploitation, qui varient fortement selon les pays (Boisseaux et al., 2019). 

Certaines régions en Italie et en Espagne, n’ont jamais connu la disparition du loup. Les 

pratiques de protection des troupeaux dans ces régions n’ont ainsi jamais été interrompues, 

cependant les situations conflictuelles entre troupeaux et prédateurs, CPT et usagers sont les 

mêmes que dans les pays tels que la France et la Suisse. Ainsi, malgré une persistance ancestrale 

des moyens de protection, les conflits semblent identiques dans ces pays.  

a. Suisse  

La filière CPT est structurée en Suisse par un « Programme national de protection des troupeaux », 

coordonné par l’office fédéral de l’environnement (OFEV), qui finance les moyens de protection des 

troupeaux, indemnise les éleveurs en cas d’attaque du bétail. C’est l’un des pays européens le plus 

abouti dans la structuration de sa filière.  
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La gestion des CPT est confiée plus précisément à l’association Agridea (Agridea, 2018) ;  

(Chien de protection des troupeaux Suisse, 2016) qui s’occupe du programme de sélection, de 

naissances, de l’éducation et du placement de CPT officiels chez les éleveurs qui en nécessitent. 

Préalablement au placement des chiens, il prévoit une formation des futurs détenteurs, ainsi que 

des tests d’aptitude et de comportement des chiens préalablement formés, à l’âge de 15 mois. Parmi 

les 355 chiens testés en Suisse depuis le début du programme, 22 n’ont pas réussi et sont par 

conséquent sortis du programme officiel des chiens suisse. L’éleveur peut alors le garder comme 

chien de compagnie, le placer chez une autre personne (mais pas en tant que CPT) ou décider de 

l’euthanasier (Meyer, 2022). Les responsables du programme s’assurent par la suite des bonnes 

conditions de détention du CPT officiel, respectueuses du BEA, avant le placement des chiens et 

tout au cours de leur vie. Cependant, tout éleveur est libre de posséder ses CPT en dehors de la 

filière « officielle » mais celui-ci ne bénéficie alors pas de subventions. Environ 300 chiens issus de 

la filière Agridea protègent les troupeaux en France (Agridea, 2016). 

La sélection ainsi que l’éducation sont donc considérées comme des points essentiels et 

sont donc assurées par des personnes agréées par l’association. 

Enfin, l’OFEV via Agridea joue un rôle dans l’éducation du public sur les comportements à 

adopter face aux CPT (Baumann et Bourquin, 2019) ; (Boisseaux et al., 2019). 

b. Italie   

Un rapport rédigé dans le cadre du travail de comparaison des différentes filières CPT en Europe 

menés en 2019 met en évidence que la structuration de la filière CPT avait été initiée mais n’a pas 

pu être menée à terme. Les personnes interrogées dans le cadre de cette mission regrettent cette 

absence de structuration et constatent une diminution de la qualité des chiens (Boisseaux et al., 

2019). 

c. Espagne   

 
La race principale retrouvée est le Matin Espagnol. Une grande importance est apportée à la 

génétique de ces chiens sans pour autant qu’il existe un réel de programme de sélection. La filière 

espagnole s’appuie sur le fait que les lignées utilisées ont toujours connu les prédateurs et 

possèdent donc le bagage génétique nécessaire aux aptitudes des chiens utilisés. Les tests de 

comportement et d’aptitude ne sont pas utilisés. Aucun appui financier n’est proposé aux utilisateurs 

de chiens de protection en Espagne (Boisseaux et al., 2019). 

 

Le CPT évolue donc dans un contexte unique, pour l’Homme, parfois en son absence, et 

partage son environnement avec une diversité d’usagers qu’il doit tolérer.  Après avoir dressé le 

contexte de l’utilisation du CPT en France, la deuxième partie s’intéressera au bien-être animal et 

aux solutions existantes pour le garantir en l’absence de réglementation spécifique. Nous étudierons 

surtout les pratiques liées à l’utilisation des CPT et leur impact éventuel sur le bien-être des chiens.  
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Deuxième partie : identification de points à risque 

d’atteinte du bien-être du chien de protection de 

troupeau  

1. Définition du bien-être animal et gestion de son respect par 

les acteurs 

a. Définition du bien-être animal   

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES) 

propose en 2018 une définition du bien-être animal (BEA), celui-ci étant « l’état mental et physique 

positif lié à la satisfaction des besoins physiologiques et comportementaux, ainsi que de ses 

attentes. Cet état varie en fonction de la perception de la situation par l’animal » (ANSES, 2018).  

Le bien-être animal s’appuie sur 5 principes, qui ont été définis par l’Animal Welfare Council puis 

repris par  l’organisation mondiale de la santé animale (OIE) (Organisation Mondiale de la santé 

animale, 2022).  Ces 5 principes sont développés dans le rapport de l’ANSES relatif au bien-être 

animal comme tels (ANSES, 2018) :  

- « Absence de faim et de soif par la possibilité d’accéder librement à de l‘eau et de la 

nourriture saines pour le maintien d’un bon niveau de santé et de vigueur  

- Absence d’inconfort grâce à un environnement approprié, incluant un abri et une aire de 

repos confortables ; 

- Absence de douleur, de blessures et de maladie par des mesures de prévention ou un 

diagnostic rapide, suivi du traitement approprié ; 

- Liberté d’expression d’un comportement normal grâce à un espace suffisant, des installations 

adaptées et la compagnie d’autres congénères ; 

- Absence de peur et de détresse en veillant à garantir des conditions de vie et un traitement 

des animaux évitant toute souffrance mentale ». 

 

Ainsi, le bien-être est assuré à la fois par un état physique approprié mais doit également prendre 

en compte l’état mental.  

L’appréciation de l’état physique du chien peut être plus facile que celle de l’état mental. Il est 

donc nécessaire, afin d’assurer le bien-être de l’animal, de savoir interpréter les signes traduisant 

un état mental positif ou négatif, donc avoir une bonne connaissance du chien, de ses besoins et de 

ses signaux.  

b. Les guides de bonnes pratiques pour le bien-être animal 

L’ANSES définit un guide de bonnes pratiques (GBP) comme un document qui recense l’ensemble 

des pratiques à mettre en œuvre dans une institution donnée afin d’y assurer les meilleures 

conditions et résultats. Ces guides doivent permettre l’identification et la gestion des risques de 

dégradation du bien-être animal. Ils doivent pouvoir concilier le bien-être animal avec l’efficacité et 

la satisfaction du travail des personnes.  
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Le GBP doit rappeler le socle réglementaire que les acteurs doivent à minima respecter, puis 

doit identifier des facteurs de risques d’atteinte au BEA afin de proposer des préconisations pour 

l’amélioration des pratiques. Ces préconisations incluent des modes opératoires, mais aussi des 

moyens de contrôler ces pratiques afin de s’assurer du respect du BEA, afin que le bien-être des 

animaux soit assuré en continu dans la structure donnée (ANSES, 2015). 

C’est dans cette optique que cette deuxième partie s’intéresse au recueil des pratiques 

usuelles concernant l’utilisation du CPT en France afin d’identifier d’éventuels points à risque 

d’atteinte du BEA et de proposer, dans une dernière partie, des recommandations liées à ces points 

à risque.  

2. Pratiques liées à l’utilisation du chien de protection de 

troupeau et points à risque d’atteinte du bien-être animal 

A. Recueil des données  

a. Documentation préalable 

Afin de recueillir les données exposées dans cette partie, des échanges avec divers acteurs de la 

filière ont été entrepris. Tout d’abord, de nombreux échanges ont été entrepris avec Barbara 

Ducreux, coordonnatrice du réseau national de référence sur les CPT à l’Idele ainsi qu’avec Pascal 

Grosjean, chargé mission « chiens de protection des troupeaux », et référent national Pastoralisme 

à la direction régionale de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt (DRAAF) d’Auvergne Rhône 

Alpes, encadrant cette thèse. Plusieurs rencontres et échanges avec des éleveurs d’ovins et caprins 

détenteurs et naisseurs de chiens de protection ont été entrepris entre 2021 et 2022 dans le cadre 

de cette thèse. La plupart de ces rencontres se sont réalisés avec des référents ou relais locaux de 

l’Idele : Vincent Ducomet, éleveur d’ovins, référent Idele CPT des départements de la Drôme, Isère 

et Ardèche ; Aline Guilhot, éleveuse d’ovins et caprins, et relai local de l’Idele dans la Drôme. Des 

échanges relatifs à la sélection et aux tests d’aptitudes ont été entrepris avec Mario Massucci, 

responsable du groupe de travail CPT de la Commission Chiens de Troupeau de la Société Centrale 

Canine.   

Enfin une participation aux réunions du groupe de travail CPT, décrit dans la partie 

précédente, le 19 novembre 2021 et le 11 avril 2022, m’a aidé à cerner les principales 

préoccupations des acteurs de la filière concernant la gestion, la réglementation et le bien-être de 

ces chiens et de suivre les évolutions des réflexions à son sujet. 

b. Questionnaire à destination des éleveurs : contenu et modalités de partage 

Ce travail bibliographique et d’échanges préalable m’a permis d’identifier les pratiques courantes en 

matière d’utilisation du CPT, ce qui m’a permis de réaliser un questionnaire à destination des 

détenteurs de CPT et de les interroger sur des points considérés comme critiques pour le bien-être. 

Ce questionnaire a été réalisé sous la forme d’un Google Form et a été diffusé à l’aide des réseaux 

de l’Idele, de la Pastorale Pyrénéenne, via les réseaux sociaux ainsi que par bouche à oreille auprès 

d’éleveurs rencontrés pendant l’année 2022. Il comprend 39 questions et s’intéresse uniquement 

aux aspects de la vie du CPT spécifique de ce chien de travail. Son contenu est consultable en 

Annexe 1. Plusieurs répondants ont fait part de l’absence de réponse adaptée à leur situation pour 
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certaines questions, les suggestions libres ont donc eu une importance dans l’interprétation des 

résultats.  

c.  Résultats et limites 

Le questionnaire a reçu un total de 38 réponses d’éleveurs ou bergers utilisant des CPT. Ce nombre 

limité de réponse associé à la méconnaissance du nombre total d’utilisateurs de CPT en France ne 

permet pas de généraliser les résultats de cette enquête à l’ensemble des utilisateurs mais 

uniquement d’apprécier des tendances et surtout d’identifier la présence, ou non, de pratiques à 

risque pour le BEA parmi les répondants. De plus, il peut présenter des biais liés aux modalités de 

partage du questionnaire, via les réseaux des organismes, puisque les répondants sont plus à même 

d’avoir un niveau de connaissances, de savoir et de savoir-faire supérieur à la population globale 

d’utilisateurs. 

B. Le chien de protection de troupeau, de la naissance à la fin de vie, points 

à risque d’atteinte du bien-être animal 

Cette partie détaille des points critiques de risque d’atteinte du BEA dans l’élevage et l’utilisation du 

CPT. Elle s’appuie sur les différents échanges réalisés avec des éleveurs et acteurs de la filière 

ainsi que sur le questionnaire proposé en Annexe 1.  

a. Choix des individus reproducteurs  

La sélection des individus reproducteurs est un point clé pour faire naitre des chiots en bonne santé 

physique, permet de produire des individus aptes au travail et adaptés aux conditions de vie futures. 

Le choix des reproducteurs d’une lignée de travail s’appuie sur des critères comportementaux et 

morphologiques. 

Comme évoqué dans la première partie, un travail de sélection au niveau national n’a pas 

encore été initié en France. La plupart des CPT en France ne sont pas inscrits aux livres des origines 

françaises (LOF).  

Parmi les 38 éleveurs ayant répondu au questionnaire, 26 d’entre eux déclarent avoir déjà 

fait des portées ou ont le projet d’en faire une sur leur exploitation. Les critères retenus pour la 

sélection des individus reproducteurs sont résumés dans la figure 6.  
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Figure 6 : Critères de choix d'individus reproducteurs pour 26 éleveurs ayant déjà ou ayant 

le projet de faire une portée sur leur exploitation (plusieurs réponses possibles) 

 

 

Ces résultats mettent en évidence une volonté de la part des éleveurs de sélectionner des 

individus présentant de bonnes caractéristiques comportementales. La question étant fermée, peu 

d’éleveurs ont développé leur programme de sélection, qui s’appuie probablement sur un ensemble 

de facteurs, comme développé par l’un des éleveurs et référent Idele : « corrélation entre 

reproducteurs pour améliorer, fixer ou atténuer des caractéristiques morphologiques ou 

comportementales ».  

Certains éleveurs rapportent choisir les reproducteurs uniquement en fonction des cycles 

sexuels ou de la disponibilité ou proximité des chiens, ce qui à priori ne permet pas d’effectuer un 

travail de sélection réfléchi. 

La connaissance des origines des chiens est souvent recherchée mais n’est pas toujours 

une priorité : 35% (9/26) des éleveurs interrogés n’exigent pas de connaitre les origines des 

reproducteurs pour les mettre à la reproduction.  
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Le LOF est très peu représenté dans la filière, pour plusieurs raisons :  

- Sélection s’appuyant uniquement sur des caractéristiques morphologiques, en inadéquation 

avec les attentes des éleveurs, recherchant tout autant des caractéristiques d’aptitudes et de 

comportement ; 

- Surcoûts financier et temporel. 

D’autre part, certains clubs de race et la société centrale canine (SCC) proposent des tests 

d’aptitude et de comportement pour la sélection des chiens de travail, ce qui permettrait d’intégrer 

le côté comportemental à la sélection des chiens. Le questionnement se pose donc dans le cadre 

du CPT : pourquoi ces tests sont-ils si peu utilisés pour sélectionner les reproducteurs ?  

Les tests de sociabilité et d'aptitude à la protection des troupeaux ont pour objectif d’analyser 

les aptitudes des CPT à protéger les troupeaux, mais aussi d’évaluer leur comportement face des 

situations inhabituelles ou des humains inconnus. 

Plusieurs tests ont été développés depuis les années 1980. Les acteurs du milieu révèlent 

plusieurs problématiques, citées ci-dessous :  

- Le manque de testeurs agréés comparés au nombre de chiens (Massucci, 2022) ; 

- La présence de trois tests validés mais présentant des différences notoires ne permettant pas 

d’uniformité dans la manière de tester ;  

- L’absence de formation cadrée des testeurs (à l’exception du test de la Société Centrale 

Canine) ce qui ne permet pas un jugement homogène et standardisé ; 

De plus, d’après l’Idele, le jugement des chiens se fait dans des conditions ou le comportement de 

l’humain est inadéquat : pénétrer dans le troupeau, ouvrir un parapluie près du chien, etc. ; ces 

comportements peuvent pousser le chien à émettre des comportements agressifs afin de réaliser le 

travail qui lui est demandé : protéger son troupeau. Selon leur avis, le chien n’a pas à « compenser » 

des comportements inadéquats d’usagers (Ducreux, 2022).  

L’utilisation des tests de comportement est controversée au sein de la filière, puisque, malgré les 

efforts mis en place pour sensibiliser les usagers sur les bons comportements à adopter, il est 

impossible de s’assurer qu’un chien ne sera jamais confronté à des comportements inadéquats des 

usagers rencontrés sur son territoire, et il est difficile pour ces usagers ainsi que pour les autorités 

d’accepter qu’un chien puisse mordre un humain, peu importe le comportement que l’humain a 

adopté. De plus, même une personne informée du comportement adapté peut faire des gestes 

inadéquats notamment lorsque cette personne ressent de la peur. C’est pourquoi d’autres acteurs 

de la filière considèrent que les tests devraient évaluer les chiens dans des contextes de fort stress 

inhabituel, en considérant que les chiens doivent, au contraire être capables de « compenser » les 

comportements inadéquats d’usagers et ne doivent en aucun cas mettre en danger l’homme, peu 

importe son comportement (Grosjean, 2022). Cette réflexion exclue les comportements de violence 

envers les CPT ; qui ne peuvent être justifiés ou tolérés.   

Une réflexion sur l’amélioration de ces tests de sélection sera développée dans la partie suivante.  

Actuellement, la filière s’appuie sur le recensement des chiens et en se basant sur des 

questionnaires à destination de l’utilisateur des chiens afin d’apprécier la qualité des chiens et 
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d’identifier les chiens les plus intéressants (Institut de l’élevage, 2021e). Ce questionnaire est reporté 

en Annexe 2. Il prend en compte l’identification du chien et ses origines si elles sont connues, ses 

caractéristiques physiques et comportementales, en s’intéressant aux conditions dans lesquels le 

chien a été placé lors de son développement. L’intérêt de ce questionnaire est qu’il permet d’évaluer 

le chien par la personne qui le connait le mieux : son détenteur, dans le contexte normal d’utilisation 

du chien. Cependant, il a pour inconvénient d’avoir des critères sujets à interprétation. De plus, le 

jugement étant effectué par le détenteur, il ne garantit pas forcément un regard objectif sur les 

caractéristiques du chien.  

Ainsi, les principaux points à risques d’atteinte du BEA concernant la sélection des reproducteurs, à 

priori non structurée et standardisée aujourd’hui sont résumés dans le tableau 3. 

Tableau 3 : Points à risque d’atteinte du bien-être relatif à la sélection des reproducteurs 

Points à risque Conséquences possibles 

Présence de maladie non détectées 

systématiquement (notamment dysplasie) 

- Douleur ou inconfort 

- Maladies 

- Réforme précoce 

Inaptitude potentielle au travail au troupeau - Réforme précoce 

Comportement indésirables liés à une 

mauvaise sélection / méthodes d’éducation 

coercitive pour y remédier 

- Réforme précoce 

- Douleur / stress en cas d’utilisation de 

méthodes coercitives 

 

b. Formation et suivi des détenteurs de chien de protection de troupeau  

L’introduction et l’éducation d’un premier chien de protection dans un troupeau peut représenter un 

défi, à la fois pour le détenteur mais aussi pour les animaux de rente. De même, l’introduction d’un 

nouveau chien dans un groupe de CPT existant nécessite des précautions et adaptations. Une 

connaissance et une compréhension des chiens et de leur comportement est importante, c’est 

pourquoi plusieurs organismes proposent des formations à destination des éleveurs avant 

l’acquisition d’un premier, ou non, chien de protection. Ils proposent aussi des suivis grâce à des 

référents et relais de l’Idele présents dans plusieurs départements, qui visitent l’élevage avant 

l’arrivée du chiot, puis à plusieurs reprises pendant la période de développement. Ces référents et 

relais sont eux-mêmes éleveurs et détenteurs de CPT, ayant suivi une formation au sein de l’Idele, 

voire d’autres formations comme celle de comportementaliste canin. La Pastorale pyrénéenne 

propose pour sa part des techniciens salariés formés aux spécificités du CPT. Ce suivi permet de 

s’assurer de bonnes conditions pour le développement du chiot, et de prodiguer des conseils afin 

de prévenir ou corriger de manière précoce des comportements indésirables. Le soutien d’un 

technicien formé au CPT permet d’apporter des conseils adaptés et d’augmenter les chances 

d’obtenir des chiens bien formés et stables. 

Parmi les éleveurs interrogés, 55% (21/38) ont suivi une formation préalablement à l’adoption 

de leur premier chien. Cette formation était dispensée par l’Idele ou la Pastorale Pyrénéenne dans 

la plupart des cas, ou plus rarement par les éleveurs-naisseurs du chien.  
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De plus, 47% (18/38) ont pu bénéficier d’un suivi lors de l’introduction du CPT, le plus souvent 

par l’éleveur naisseur du chiot, parfois par l’Idele ou la Pastorale Pyrénéenne, ou par un éducateur 

canin pour l’un des répondants.  

Parmi les éleveurs n’ayant pas fait d’accompagnement lors de l’introduction de leurs chiens dans 

l’élevage, les causes principales citées étaient :  

- Expérience de l’éleveur : plusieurs chiens à leur actif, se considèrent connaisseurs du CPT ; 

- Coût et/ou non-éligibilité aux subventions pour l’aide à la mise en place ; 

- Manque de temps ; 

- Absence de référent dans la zone.  

 

Ainsi, les principaux points à risques d’atteinte du BEA concernant l’accompagnement et le suivi des 

détenteurs de CPT sont résumés dans le tableau 4. 

Tableau 4 : Points à risque d’atteinte du bien-être relatif à l’accompagnement des 

détenteurs de CPT 

Points à risque Conséquences possibles 

Non systématisation d’un 

accompagnement en termes de choix du 

chien, d’éducation 

- Inaptitude au troupeau 

- Difficultés d’intégration dans 

l’environnement  

Comportements inadaptés 
- Réforme précoce 

- Education coercitive pour y remédier 

Manque de connaissances relatives au 

comportement du chien 

- Difficultés à reconnaitre les signaux de 

mal-être 

- Utilisation de méthodes coercitives 

 

 

c. Education précoce et conditions de développement du CPT 

Les conditions de développement du chiot sont une phase critique pour le bien-être du chien, du 

jeune âge à l’âge adulte. En effet, des conditions de développement ne répondant pas aux besoins 

du chien peuvent aboutir à un mal-être et un stress pouvant se répercuter sur toute la vie de l’animal.  

Ainsi, la réponse aux besoins physiques et mentaux du chien dès le plus jeune âge, ainsi 

qu’un processus de socialisation et de familiarisation correctement déroulé est une nécessité pour 

assurer le bien-être du chien sur le long terme, ainsi que son efficacité et fiabilité au travail. 

Les anciennes recommandations relatives à l’introduction d’un chiot dans un troupeau 

consistaient en l’isolement strict du chiot avec un lots de brebis, sans contact avec des congénères 

et avec des contacts minimaux avec les humains (Lorenz et Coppinger, 1986), ce qui permettait au 

chien de préférer le contact du troupeau à celui de l’humain ou des autres chiens. Ces pratiques ont 

abouti à des chiens très peu familiers de l’humain et des autres chiens, qui ne se laissaient parfois 
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pas manipuler par leur propre détenteur, et qui étaient plus à risque de présenter des comportements 

agressifs envers des personnes inconnues.  

Les pratiques dans l’introduction des chiots ont évolué vers des interactions plus fréquentes 

et un travail de familiarisation plus poussé, tout en gardant le principe de base consistant à laisser 

le chiot dans un lot d’animaux avec des contact réguliers mais non permanents à l’humain et aux 

autres chiens.  

Le questionnaire s’est intéressé au temps passé par le chiot avec l’humain (éleveur ou autre 

personne de l’exploitation), et avec des congénères. Les résultats sont présentés dans la figure 7. 

 

Figure 7 : Durée quotidienne de contact humain-chien entre 2 et 3 mois d’âge (une seule 

réponse possible) 

 

 

Ces réponses mettent en évidence que l’ensemble des éleveurs interrogés interagissent 

avec leurs chiots chaque jour. Cependant, la qualité des interactions n’a pas été évaluée avec ce 

questionnaire. Ainsi, 26% des éleveurs interrogés passent moins de 30 minutes par jour avec leurs 

chiots, une durée qui semble faible pour multiplier les interactions quotidiennes humain-chien. 

Cependant, 15/35 soit 42% des répondants affirment passer 2 heures ou plus par jour avec leur 

chiot. A postériori, cette question aurait été plus pertinente en évaluant le type d’interaction 

(manipulations, familiarisation à divers stimuli…) afin d’évaluer plus précisément la relation entre 

chiots et détenteurs. Les résultats entre 3 mois et 8 mois d’âge sont proches des résultats entre 2 

et 3 mois d’âge. Il aurait été intéressant dans cette partie de comparer les différences d’interaction 

Homme-chien en fonction des conditions de mise en place du chiot : en bâtiment, directement en 

plein air, avec ou sans congénères…  
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La figure 8 met en évidence que la plupart des éleveurs interrogés laissent la possibilité aux 

chiots d’interagir avec des congénères. 

Figure 8 : Durée quotidienne des contacts du chiot entre 2 et 3 mois d’âge avec des 

congénères (Une seule réponse possible) 

 

Cependant, il apparait que certains chiots semblent privés de contact interspécifique entre 

l’âge de 2 et 3 mois. Cela ne permet pas l’entretien d’interactions sociales entre individus, qui est 

pourtant l’un des besoins comportementaux principal du chien, ni de développer ou entretenir leurs 

capacités de communication. Cela peut être préjudiciable pour le comportement futur du chien, 

surtout si le chiot n’a pas eu la possibilité de rencontrer et interagir avec de nombreux chiens chez 

le naisseur avant l’adoption.   

Les principaux points à risques d’atteinte du BEA concernant les conditions de 

développement des chiots sont résumés dans le tableau 5. 

Tableau 5 : Points à risque d’atteinte du bien-être relatif aux conditions de développement 

Point à risque  Conséquences 

Non-respect du développement et défaut de 

familiarisation pendant la période 3 

semaines-3 mois 

- Problèmes de familiarisation 

- Chien craintif-peureux 

- Chien agressif avec l’humain / élément 

inconnu / congénères 

- Réforme précoce pour causes 

comportementales 

 

d. Conditions de détention imposées par le milieu de vie  

Certains CPT ont la spécificité d’avoir plusieurs lieux de vie en fonction des saisons, en particulier 

ceux dont l’élevage se situe en zone de moyenne et haute-montagne.   
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Par ailleurs, l’intérêt du pastoralisme réside dans le fait d’exploiter des milieux difficiles, 

parfois isolés des habitations. Cela implique, en l’absence de berger, l’isolement des animaux, qui 

peuvent être visités par l’Homme une fois par jour ou parfois moins, dans un milieu présentant des 

dangers (prédation, pente, végétation, intempéries). Si un animal, de rente ou de protection, 

présente des blessures ou une maladie, l’absence de surveillance humaine quotidienne représente 

un risque d’atteinte à son bien-être, en particulier physique.   

La figure 9 présente le nombre de visite du troupeau vivant en extérieur par l’un des membres 

de l’exploitation.  Elle met en évidence que parmi les éleveurs interrogés, 27 % des chiens sont 

gardés lorsqu’ils sont en pâture, c’est-à-dire qu’ils bénéficient de la présence de l’humain tous les 

jours, toute la journée. 65 % reçoivent des visites une à plusieurs fois par jour. Seule une personne 

rapporte ne visite son troupeau que 2 fois par semaine ou moins. 

Figure 9 : Nombre de visite du troupeau par semaine par l’un des exploitants pour les 

chiens vivant en extérieur 

 

 

Les principaux points à risques d’atteinte du BEA concernant les conditions de vie des CPT 

vivant en extérieur en l’absence de présence humaine sont résumés dans le tableau 6. 
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Tableau 6 : Points à risque d’atteinte du bien-être relatif à la vie en extérieur en absence de 

présence humaine 

Point à risque  Conséquences possibles 

Surveillance limitée de l’humain 

Risque d’atteinte des 5 libertés :  

- Blessures, maladies diagnostiquées / 

traitées tardivement 

- Non-respect des besoins alimentaires 

et hydriques 

- Absence de confort physique (si 

météorologie défavorable) 

 

• Conditions spécifiques aux chiens en extérieur  

En alpage ou en parc, les chiens tout comme le troupeau sont soumis aux paramètres climatiques : 

ensoleillement, orages, intempéries, dans des environnements parfois peu couverts. 

Afin d’assurer le bien-être animal, le chien tout comme le troupeau ne doit pas souffrir de 

contraintes physiques notamment pouvant être liées à son milieu de vie, qui doit proposer des abris 

et des zones de repos confortables. Afin d’évaluer ce critère, le questionnaire s’est intéressé à la 

présence d’abri pour les animaux vivants à l’extérieur, résumé dans la figure 10. 

Figure 10 : Disponibilité d’un abri en extérieur pour les CPT vivant dehors (plusieurs 

réponses possibles) 
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• Conditions spécifiques aux chiens en bâtiment ou en chenil en hiver  

Les chiens vivant en alpage en été vivent souvent en bâtiment avec le troupeau en hiver, voire en 

chenil en hiver. Ils passent donc d’un environnement de vie d’une surface très large à une vie en 

intérieur, ce qui peut entrainer un problème d’adaptation et un stress chronique chez certains 

individus. Pour beaucoup cependant, le chien a grandi en bâtiment ce qui en fait un lieu familier. La 

figure 11 résume les lieux de vie des chiens en hiver. Elle ne concerne que les troupeaux qui vivent 

partiellement ou totalement en bergerie en hiver.  

Figure 11 : Lieu de vie des chiens en période hivernale (une seule réponse possible) 

 

 

La vie en chenil est minoritaire dans cette enquête puisque seuls deux répondants utilisent 

des chenils. Le répondant utilisant un chenil indique dans les réponses suivantes que les chiens ont 

cependant accès à l’extérieur du chenil plus de 2 heures par jour en liberté autour de l’exploitation. 

Trois répondants indiquent que leurs chiens n’ont accès à l’extérieur que si le troupeau sort et ceux-

ci restent donc à l’intérieur de la bergerie.  

Enfin, lorsque les chiens ont un accès à l’extérieur limité dans le temps, ils sont le plus 

souvent lâchés sur le terrain autour de l’exploitation le temps de présence de l’éleveur, en garde 

avec le troupeau si celui-ci sort pour la journée, ou bien bénéficient de balades sur les chemins 

autour de l’élevage.  

La variabilité dans les conditions de détentions des chiens va de pair avec la variabilité des 

milieux dans lesquels ils évoluent et des modes d’élevage associés.  

Le tableau 7 résume les points à risques mis en évidence concernant les conditions de vie 

des animaux en extérieur ou en intérieur.  
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Tableau 7 : Points à risque d’atteinte du bien-être relatif aux conditions de vie en extérieur 

ou en intérieur 

Point à risque  Conséquences possibles 

Détention en extérieur 

Risque d’atteinte des 5 libertés :  

- Absence de confort physique (abri), 

d’aire de repos confortable 

Détention en bâtiment / chenil 

- Problème d’adaptation / stress 

chronique 

- Diminution des capacités de 

mouvement / de déplacements 

quotidiens 

 

• Le cas de l’attache 

Le questionnaire rapporte que 58% (22/38) des éleveurs interrogés sont amenés à mettre leurs 

chiens à l’attache.  

Parmi ces chiens, la durée d’attache sur une journée varie de moins de 1 heure pour 7 chiens, 

entre 1 et 3 heures pour 8 chiens et plus de 3 heures pour 2 chiens. La plupart rapporte que la durée 

d’attache est très variable et dépend principalement de la raison pour laquelle elle est nécessaire, 

mais qu’elle peut varier de 10 minutes jusqu’à plusieurs jours d’affilée.  

Les causes de mise à l’attache sont, dans l’ordre décroissant les plus fréquemment rapportées :  

- Jeu trop brutal ou agressivité envers le troupeau, 

- Passage de personnes étrangères au chien au sein de la structure (passage laitier, 

inséminateur, vétérinaire) en l’absence de l’éleveur, 

- Gestion des chaleurs pour éviter les accouplements, 

- Changement de lot, 

- Convalescence pour maladie ou blessure, afin que le chien ne suive pas le troupeau,  

- Fugue ou divagation,  

- Agressivité entre chiens ou envers les randonneurs, 

- Apprentissage de l’attache pour anticiper les raisons citées précédemment. 

 

L’attache implique une diminution de la capacité de mouvement, ceci pouvant être considéré 

comme une atteinte au bien-être si elle n’est pas correctement effectuée (longueur et durée 

d’attache), peut générer un stress par défaut de capacité à exprimer des comportements propres à 

l’espèce. Mettre un chien à l’attache sans habituation peut aussi générer un stress.  

Cependant, pour beaucoup de causes citées précédemment, elle se révèle être une 

nécessité pour le bien-être des animaux, notamment du troupeau pour éviter des blessures lors de 

jeux trop brutaux de la part des chiens, pour éviter les accouplements non raisonnés ou pour aider 

à la convalescence. Elle apparait aussi nécessaire pour la sécurité des personnes devant traverser 

l’exploitation en l’absence des éleveurs. 
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Deux éleveurs ayant répondu au questionnaire rapportent par ailleurs faire un apprentissage 

progressif de l’attache pour éviter de générer du stress lors des premières fois ou la nécessité se 

présente.  

La longueur de la chaîne d’attache varie parmi les éleveurs interrogés entre 1,5 mètres 

jusqu’à 18 mètres, en moyenne de 4,2 mètres.  

Certains éleveurs rapportent que les chiens peuvent être amenés à être attachés tous les 

jours certaines périodes de l’année, lors de garde à proximité de chemin de randonnée. Un éleveur 

utilise l’attache comme moyen de punition.  

Les points à risque concernant l’attache et leurs potentielles conséquences sont résumés 

dans le tableau 8.  

Tableau 8 : Points à risque d’atteinte du bien-être relatif à l’attache 

Point à risque  Conséquences possibles 

Détention à l’attache 
- Diminution des capacités de 

mouvement 

Détention à l’attache non correctement 

réalisée :  

- Longueur d’attache inadaptée 

- Durée d’attache inadaptée 

- Absence d’habituation progressive 

- Mal-être / stress  

- Diminution des capacités de 

mouvement 

- Problème d’adaptation 

 

e. Problèmes associés aux comportements des chiens (gênants ou dangereux) et 

solutions mises en place 

• Aboiements et nuisances sonores 

L’objectif principal du CPT est de dissuader les prédateurs ou étrangers d’approcher ou d’interagir 

avec le troupeau. Cela passe par plusieurs comportements visant à garder à distance les potentielles 

menaces. Lorsque les conditions de développement des chiens sont correctes, les chiens proposent 

des comportements de mise à distance gradués : aboiement, déplacement vers la menace, 

grognements, pincements, poursuite et morsure (Deputte, 2007).  

L’aboiement est donc le premier « outil de travail » du CPT, qui permet à la fois au chien 

d’annoncer sa présence mais aussi de dissuader toute approche. Cependant, les zones où 

travaillent les CPT peuvent parfois être à proximité d’habitations, notamment en hiver, ce qui peut 

alors poser des problèmes de nuisances sonores. Ces conflits amènent parfois les éleveurs devant 

la justice. Peu sont finalement condamnés mais cela entraine un coût temporel et moral non 

négligeable (Var Matin, 2022). Certains maires demandent même, à la suite de ces plaintes, la mise 

en place de collier anti-aboiement (Nice Matin, 2021). 

Imposer au chien de diminuer ses aboiements n’est pas envisageable dans le contexte dans 

lequel il évolue, et pourrait porter atteinte à son bien-être et à son travail de dissuasion face aux 

prédateurs.  
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Le questionnaire met en évidence que 34 % des éleveurs répondant (13/38) ont déjà eu des 

conflits de voisinage concernant des aboiements.  

Les mesures ayant été prises dans le cadre de ces conflits sont :  

- Une médiation avec le voisinage pour 4 des répondants. 

- Une adaptation de l’environnement des chiens (changement de lots, de localisation du chien 

si plusieurs lots) pour 3 des répondants. 

- Réprimande par inconfort auditif lors des aboiements jugés injustifiés par l’éleveur (boite de 

conserve avec cailloux) pour l’un des répondants. 

- Déménagement à la suite d’une médiation non concluante pour l’un des répondants.  

La plupart rapporte tout de même ne pas avoir pris de mesure, considérant l’aboiement comme 

un comportement normal de leurs chiens de protection. L’un des éleveurs indique faire un effort de 

familiarisation et de sélection pour éviter les chiens « trop aboyeurs ». 

Aucun des éleveurs interrogés use de collier de dressage (qu’il soit à spray, ultrason, vibration 

ou à décharge électrique) pour la gestion des aboiements.  

 

• Morsures sur les humains 

Le CPT fait régulièrement parler de lui dans la presse pour des faits de morsures des touristes :  

« Mordu par un Patou, un randonneur porte plainte »  (Le Dauphiné libéré, 2021), « Drôme : un 

randonneur, mordu par un Patou, réclame des mesures » (Royaume-Uni Bleu, 2019).  Plusieurs de 

ces agressions mènent par ailleurs à des plaintes, qui finissent pour certaines en condamnations. 

« Morsures de Patou dans les Hautes-Alpes: l'éleveur condamné à 2500 euros d'amende » (BFMTV, 

2021).  

En été, le CPT partage son milieu de vie avec celui des randonneurs, vététistes et autres 

utilisateurs de la montagne. Ces derniers sont parfois peu informés de la présence de troupeaux 

protégés, voire du comportement à adopter en cas de rencontre avec un CPT, malgré la présence 

fréquente de panneaux d’information à proximité des troupeaux.  

Une enquête a été menée par le réseau pastoral d’Auvergne Rhône Alpes en 2019. Cette 

enquête, sous forme de questionnaire destiné aux usagers ayant rencontré des CPT, a été diffusé 

avec l’appui des collectivités locales, des offices de tourisme, mais aussi les parcs régionaux et 

nationaux. Cette enquête a permis le recueil de 528 témoignages ; parmi eux, 47 cas de morsures, 

dont 5 ayant reçu des jours d’incapacité de travail (Réseau pastoral Auvergne Rhône-Alpes, 2019). 

Les conflits entre touristes, promeneurs, et voisinage des CPT sont parfois le fait de 

comportements inadéquats de la part des humains (qui avancent rapidement droit dans le troupeau, 

qui lancent des cailloux, bâtons, utilisent des bombes à poivre sur les CPT), parfois le fait de chiens 

peu familiarisés à l’humain placés dans une zone touristique ou présentant des comportements de 

prédation sur les déplacements rapides (coureurs, cyclistes).  

La survenue de morsures sur humains peut être un indicateur d’atteinte au bien-être du chien, 

- Par inadéquation entre les conditions de détention et la familiarisation du chien, 
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- Par réponse à des agressions physiques humaines (coups de bâtons, bombes à poivre), 

- Par les méthodes pouvant être employées pour corriger le chien à la suite de ces morsures. 

Cinq répondants au questionnaire sur les 38 répondent que l’un de leur chien a déjà mordu une 

personne. Les circonstances de morsures détaillées par les répondants étaient : 

- Mauvais comportement d’un trailer qui a couru sur le troupeau, 

- Protection de ressource, 

- Mauvais comportement d’un randonneur,  

- Chien énervé et fatigué à la suite d’une nuit d’attaque sur le troupeau et randonneur passé 

trop proche du troupeau. 

  

A la suite de ces morsures, tous les chiens ont eu une évaluation comportementale, obligatoire 

d’après l’article L211-14-2 du CRPM (Légifrance, 2010b). Les autres mesures mises en place 

é aient :   

- L’intervention d’un éducateur canin ou d’un référent Idele pour essayer de comprendre les 

causes et y remédier si besoin, 

- Changement de lot ou de localisation du chien, 

- Mise à l’attache, 

- Mise en place d’un gardiennage permanent, 

- Pédagogie envers les personnes de passage : trailer, randonneurs, VTT. 

L’un des éleveurs rapporte n’avoir jamais eu de problème mais surveille de manière accrue ses 

jeunes chiens pour éviter les comportements indésirables.  

 

• Prédation et morsures sur les animaux du troupeau 

Les chiots ou jeunes chiens laissés seuls avec le troupeau peuvent parfois présenter des 

comportements indésirables envers les brebis : courses, mordillements des oreilles ou des queues. 

Cela peut porter atteinte au bien-être des animaux de rente. 

En effet, 80 % des répondants (30/38) rapportent avoir déjà eu des chiens présentant des 

comportements indésirables envers les brebis. Il semble donc s’agir d’un comportement très 

fréquent.  

Ce comportement ne semblait pas corrélé, dans ce questionnaire, avec le nombre de chiots 

adoptés en simultané, ni avec le temps passé quotidiennement par les chiots avec l’humain ou les 

congénères. Cependant, le nombre de réponses réduites ne permet pas de réaliser une réelle étude 

de corrélation.  

Les mesures mises en place lors de comportement indésirables envers le troupeau sont illustrées 

par la figure 12. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019065644/2008-06-22
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Figure 12 : Mesures mises en place pour la gestion des comportement indésirables du CPT 

envers le troupeau (plusieurs réponses possibles) 

 

L’utilisation de la réprimande orale est donc la mesure la plus fréquemment mise en place. 

Elle nécessite cependant un investissement temporel, puisqu’il est nécessaire d'observer le chien à 

distance afin de stopper le comportement s’il se produit.  

Pour beaucoup d’éleveurs, plusieurs de ces mesures ont été mises en place. Il aurait été 

intéressant de questionner de l’efficacité des mesures mises en place. Deux éleveurs rapportent 
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dans des suggestions libres que l’ajout d’un congénère dans le lot a permis d’arrêter le 

comportement du chien.  

Ce trouble du comportement semble être celui résultant le plus en l’utilisation de collier de 

dressage (7 répondants), notamment à décharge électrique (5 répondants).   

Le tableau 9 résume les points à risque relatif à ces comportements gênants des CPT. 

Tableau 9 : Points à risque d'atteinte du bien-être relatif aux comportements gênants ou 

dangereux 

Point à risque  Conséquences possibles 

Utilisation de méthodes ou d’outils 

coercitifs pour empêcher les comportement 

gênants ou dangereux 

- Douleur, inconfort physique  

- Mal être / stress 

 

f.  Le devenir du chien de protection de troupeau âgé  

La plupart des chiens de travail (chien-guide, chien de police) sont réformés dès lors que leur 

capacités physiques ou cognitives diminuent et ne permettent plus d’assurer la sécurité de leur 

binôme ainsi que leur bien-être.  

La problématique du CPT vieillissant réside principalement dans le fait qu’il ne peut pas 

facilement être replacé. Il n’est souvent pas adapté à une vie en maison et représente un coût 

important par sa taille et son âge avancé. 

Beaucoup d’éleveurs gardent leurs CPT jusqu’à la fin de leur vie, mais lorsque les troupeaux 

sont de taille importante, que la pression de prédation est élevée, nécessitant un grand nombre de 

chiens de protection, le fait de garder les plus âgés, parfois devenus moins aptes à protéger 

efficacement, représente un coût et un investissement temporel conséquent.  

Le questionnaire s’est intéressé aux signes de vieillissement constatés par les éleveurs pour 

la prise de décision concernant la fin de vie de leurs chiens (figure 13), ainsi que le devenir des 

chiens dès lors qu’ils présentaient ces signes (figure 14).   
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Figure 13 : Critères de vieillissement pris en compte pour adaptation du travail du CPT 

(plusieurs réponses possibles) 

 

L’âge du chien n’est donc pas le critère principal pour décider du devenir du chien. L’état 

physique est le critère principal retenu. Plusieurs éleveurs rapportent ne pas avoir encore vécu le 

vieillissement de leurs chiens mais rapportent déjà les signes qu’ils observeront pour adapter, ou 

non, les conditions de vie de leurs chiens.  

Figure 14 : Devenir des CPT présentant des critères de vieillissement (plusieurs réponses 

possibles) 
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0 5 10 15 20 25 30

Augmentation de la prédation sur le lot

Boiterie chronique

Age

Maladie générale (cancer, endocrine…)

Diminution des fonctions sensitives (ouïe,
acuité visuelle)

Difficulté à se lever, se déplacer, suivre le
troupeau 25

15

15

12

11

5

NTOTAL=38

0 2 4 6 8 10 12 14

Placé en association/SPA

Placé chez un autre éleveur

Parc pour chiens âgés au sein de l'élevage

Euthanasie

Replacé à la maison de l'éleveur

Continue son travail de protection de manière
identique jusqu'à la fin de sa vie

Replacé dans un lot à faible pression de prédation
et d'autres chiens

Replacé dans la bergerie 13

13

11

9

2

1

1

1

NTOTAL=38



Page 51 

contexte de travail. Cela peut, dans certaines circonstances, porter atteinte au bien-être, par 

exemple dans le cas où le chien présente des troubles locomoteurs avancés et doit suivre le 

troupeau en estive, ou bien s’il nécessite plus de repos malgré une pression de prédation identique 

à plus importante. C’est d’ailleurs pour ces raisons que beaucoup d’éleveurs placent leurs CPT âgés 

dans des zones moins risquées (moindre pression de prédation, bâtiment, ou ajoutent d’autres 

chiens au lot). Les éleveurs ayant répondu ne pas changer les habitudes du chien sont cependant 

pour 5 répondants sur 7 des élevages en extérieur toute l’année, avec pâture proche des bâtiments, 

ce qui laisse tout de même au chien la possibilité de réduire ses déplacements. Deux répondants 

ont cependant un système d’estive en été ce qui peut suggérer des conditions de vie difficiles pour 

un chien âgé. Les points à risque liés au devenir des chiens âgés sont résumés dans le tableau 10.  

Tableau 10 : Points à risque d'atteinte du bien-être relatif au devenir des chiens âgés 

Point à risque  Conséquences possibles 

 

Absence de détection de signes de 

maladies ou de douleurs 

 

Maintien des chiens au travail à un âge 

avancé  

 

- Douleurs 

- Inconfort physique 

- Insuffisance de repos 

- Maladies 

 

Cette partie met finalement en évidence que malgré des types d’élevage variés, beaucoup 

d’éleveurs ont des pratiques plutôt respectueuses du bien-être des chiens. Un biais à cette 

interprétation vient du fait qu’une partie des répondants a été contactée par les réseaux de l’Idele et 

de la Pastorale Pyrénéenne et sont donc plus à même d’avoir été formés ou suivis dans la mise en 

place de leur chien. Certaines pratiques peuvent cependant être améliorées, ce qui fait l’objet de la 

dernière partie : proposition de solutions aux risques d’atteinte du bien-être constatés dans cette 

deuxième partie.    
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Troisième partie : Propositions d’amélioration des 

pratiques d’élevage pour assurer le bien-être du 

chien de protection de troupeau  

1. Proposition de réponses aux points à risque présentés dans 

la deuxième partie 

a.  Choix des individus reproducteurs  

Le choix des individus reproducteurs doit se faire sur un ensemble de critères et les croisements 

doivent être réfléchis afin d’obtenir des chiens présentant un bon état de santé et les critères 

comportementaux recherchés. La sélection doit se porter sur :  

- La connaissance de l’ascendance, voire de la descendance, si possible par affiliation 

génétique, pour s’assurer de la fiabilité de la lignée ainsi que l’absence de consanguinité, 

- Des individus en bonne santé physique, 

- Des individus ne présentant pas de comportements indésirables dans le contexte dans lequel 

ils évoluent, 

- Des individus issus de lignées montrant de bonnes aptitudes en protection des troupeaux. 

▪ Connaissance des origines 

La connaissance des origines du chien permet d’éviter de mettre à la reproduction des individus 

pouvant transmettre des tares, éviter la consanguinité et s’assurer de la lignée choisie.  

Le LOF permet un suivi de la généalogie du chien. Il n’est cependant que peu utilisé dans le 

cadre du CPT, pour les diverses causes citées en partie 2. 

A défaut de reproduire des chiens inscrits au livre des origines, il est nécessaire de pouvoir 

retracer à minima les parents et grands-parents du chien. L’affiliation génétique à la naissance des 

chiots permet aussi de confirmer l’ascendance, c’est-à-dire le lien de parenté entre les chiots et leurs 

parents, surtout dans un contexte où vivent plusieurs chiens, fréquent dans le milieu de vie du CPT. 

Elle consiste en un prélèvement buccal des parents et des chiots et par comparaison de plusieurs 

gènes, permet de confirmer le lien de parenté.  

L’affiliation génétique ne nécessite pas d’avoir un chien inscrit au LOF. Cependant, si les 

chiens sont inscrits au LOF et testés indemnes de maladies génétiques, les chiots seront considérés 

indemnes par filiation et ne nécessiteront pas de tests. L’identification ADN des reproducteurs sera 

par ailleurs obligatoire dès 2023 pour les chiens inscrits au LOF. Cependant la certification des 

filiations reste facultative, ce qui ne permet pas la vérification des ascendances (Société centrale 

Canine, 2022). 

La filière nationale chien de protection a pour objectif d’utiliser l’affiliation génétique afin de 

s’assurer de la traçabilité des lignées utilisées, permettant un suivi généalogique plus précis que le 

LOF. La filière précise par ailleurs dans sa Charte de Bonnes Pratiques d’élevage les 

recommandations dans le choix des reproducteurs.  



Page 53 

▪ Bonne santé physique 

Le choix des reproducteurs sur les caractéristiques physiques s’appuie sur plusieurs critères :  

- Une morphologie adaptée,  

- L’absence de maladie ou anomalie potentiellement transmissible à la descendance.  

La transmission génétique de certaines maladies n’étant pas vérifiée, il conviendra donc d’écarter 

de la reproduction tout individu porteur d’une maladie chronique.   

Parmi ces maladies, les chiens de grande race sont soumis à la dysplasie de la hanche. Cette 

maladie présente à la fois une composante génétique et héréditaire (Ginja et al., 2008). Elle expose 

les chiens atteint à des lésions d’arthrose précoce, ce qui peut être très pénalisant dans le contexte 

dans lequel le CPT évolue. Un chien atteint et symptomatique aura une altération de sa qualité de 

vie ainsi que de ses capacités au travail. Plusieurs études comparent la prévalence de la dysplasie 

de la hanche dans certaines races avant et après mise en place de dépistage radiographique des 

hanches des individus reproducteurs. Une étude menée en France sur 10 races entre 1997 et 2017,  

met en évidence une diminution significative de la prévalence de la dysplasie de la hanche à la suite 

d’un travail de sélection dans 4 de ces races (Baldinger et al., 2020). En Australie, une étude s’est 

intéressée à 3 races de chiens de travail (chiens guides) dans lesquels la plupart des reproducteurs 

sont testés. Parmi elles, la qualité des hanches des chiens s’est nettement améliorée : la première 

génération mettait en évidence un score de hanche excellent pour 34% des bergers allemands, 55% 

des labradors retriever et 43% des Goldens retriever. Après 8 générations de sélection, 93% des 

Bergers allemand, 94% des Labradors et 87% des Goldens retriever présentaient un score excellent 

(Leighton et al., 2019). Aucune étude ne s’est cependant intéressée à la prévalence de la dysplasie 

dans une des races de chien de protection. Malgré ces études, la sélection phénotypique sur 

dépistage radiographique reste controversée à ce jour. En l’attente d’un consensus et étant donné 

les résultats obtenus sur plusieurs études, il peut être intéressant de dépister les chiens avant mise 

à la reproduction. Ces radiographies et leur interprétation peuvent être réalisées sur tout type de 

chien, qu’il soit LOF, non LOF ou croisé.  

▪ Sélection sur les aptitudes et le comportement  

Il est impossible de différencier un comportement inné d’un comportement acquis, les facteurs 

environnementaux ayant un fort impact sur le comportement final du chien. L’héritabilité des 

comportement et capacités cognitives est controversée pour certains auteurs. (Gnanadesikan et al., 

2020), (Hradecká et al., 2015). L’ANSES a réalisé un rapport sur le risque de morsure de chien et 

s’est intéressé aux données de la littérature relative à l’héritabilité de l’agressivité (ANSES, 2020). 

Ce rapport met en évidence plusieurs études relatant d’une forte héritabilité des comportements 

d’agressivité vis-à-vis des humains ou des autres chiens dans plusieurs races (golden retrievers 

(Liinamo et al., 2007), cocker spaniel anglais (Pérez-Guisado et al., 2006)). Ainsi, plusieurs études 

montrent des preuves d’hérédité dans certains comportements, ce qui justifie de porter une attention 

particulière à cet aspect dans le travail de sélection des chiens.  

La sélection du chien sur ses caractéristiques comportementales peut se réaliser de manière 

empirique, c’est-à-dire en choisissant des chiens stables, présentant de bonnes capacités de 

protection et ne présentant pas de comportement indésirable tels que décrit dans le paragraphe 

précédent.  
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Pour une amélioration de la sélection, celle-ci pourrait s’appuyer sur des tests de 

comportement reproductibles et permettant une comparaison des individus.  

Plusieurs tests de comportement pour les chiens de protection ont été développés dans ce sens, 

parmi eux :  

- Test de comportement pour évaluer l’agressivité des chiens ayant mordu des humains 

(Landry, 2011), qui est utilisé uniquement à la suite d’une morsure afin d’évaluer la 

dangerosité du chien. 

- Certificat de Sociabilité et d’aptitude à la Protection des Troupeaux (CSAPT) en milieu 

pastoral, de la Société centrale canine (Société centrale Canine, 2009). 

-  Evaluation de l’aptitude au travail (EAT), préalable à la mise en place des chiens de 

protection officiels en Suisse, et évaluation de l’aptitude à l’élevage (EAE), préalable à la mise 

à la reproduction de chien de la filière Suisse officielle.  Le contenu de l’EAT est développé 

en Annexe 3. 

Le test du club de race des chiens pyrénéens pour le chien de montagne des Pyrénées n’est 

cependant pas du tout applicable au chien dans le cadre de la protection car orienté vers le chien 

de compagnie. Il ne peut pas être utilisé dans le cadre de la sélection de chien pour travail au 

troupeau (Réunion des amateurs des chiens pyrénéens, 2020). D’autres tests ont été développés 

mais concernent le tempérament des chiots, afin d’aider au choix d’un chiot de protection (Oppliger 

et Landry, 2012). 

Les tests actuellement développés en France ne testent pas le comportement, et notamment 

l’agressivité du chien, dans un contexte dans lequel le comportement du testeur est adéquat, c’est-

à-dire conforme aux recommandations faites aux usagers des territoires à l’approche d’un troupeau 

(rester à distance, ne pas pénétrer dans le troupeau, ne pas faire de gestes brusques ou menaçant).  

L’élaboration d’un test en contexte de protection du troupeau, avec un testeur présentant un 

comportement adéquat permettrait de tester dans de bonnes conditions le comportement du chien. 

Cependant, un chien présentant un comportement trop agressif dans des conditions « adéquates » 

devrait porter la réflexion sur le maintien du chien en protection du troupeau, car il ne permettrait 

pas d’assurer la sécurité des personnes. Enfin, un test en dehors d’un contexte de protection du 

troupeau, pourrait permettre d’évaluer la familiarité du chien à l’humain.  

Des chiens présentant de bons résultats à ces tests, associés à de bonnes qualités de 

protection, ainsi que de bonnes caractéristique physiques, seraient des chiens intéressants à 

sélectionner. Le questionnaire de recensement de la filière française, malgré ses inconvénients 

décrits en partie précédente, permet d’évaluer la plupart de ces critères et pourrait être utilisé 

conjointement à ces tests de comportement. Il permet notamment d’évaluer les qualités pastorales 

du chien, non évaluables dans le contexte d’un test de comportement. Il serait par ailleurs possible 

de s’inspirer de l’EAE de la filière suisse, qui prend en compte les capacités des chiens au travail 

(performance), leur apparence (morphologie fonctionnelle), leur tempérament (assurance, stabilité, 

conductibilité) ainsi que leur état de santé, comprenant des tests radiographiques pour les 

dysplasies des hanches et coudes, et l’absence de maladie héréditaire identifiable, pour évaluer la 

qualité des chiens. Son contenu est rapporté dans l’Annexe 3. La limite liée à cette évaluation est 

qu’elle s’appuie sur le contexte suisse, principalement en zone d’alpage, or la diversité des types et 
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localisations d’élevages soumis à la prédation en France, tels que décrit en première partie doit être 

pris en compte pour la proposition et validation des tests et la sélection des chiens.  

Les aptitudes maternelles et la qualité des soins aux chiots doit aussi être prise en compte 

dans la sélection de la mère, car elles peuvent impacter le comportement des chiots à l’âge adulte, 

notamment leurs compétences sociales, leur propension à interagir avec l’humain et leur propension 

à l’agressivité (Foyer et al., 2016). L’étude a été mené sur des Bergers allemands des forces armées 

mais on peut supposer une similitude chez le CPT.  

La sélection des individus reproducteurs doit cependant se faire dans l’optique d’un maintien 

d’une variabilité génétique, afin de limiter la consanguinité et d’augmenter les possibilités 

d’amélioration des lignées. L’importation de chiens de l’étranger de lignées travaillant dans des 

contextes proches de ceux rencontrés en France peut être intéressant dans la filière afin de favoriser 

la diversité génétique du cheptel français. Le tableau 11 résume des propositions de solutions liées 

aux points à risques concernant la sélection des reproducteurs évoqués en partie précédente.  
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Tableau 11 : Récapitulatif des points à risque d'atteinte au bien-être relatif à la sélection des 

individus reproducteurs et proposition de solutions 

Points à risque d’atteinte au bien-être Solutions possibles 

Naissance de chiens avec tares physiques 

- Sélection d’adultes de minimum 2 ans 

sans problème de santé 

- Test génétiques de santé  

- Dépistage de dysplasie hanche et 

coude préalable à la mise à la 

reproduction 

- Choix d’individus de lignée connue 

sans tare 

- Choix d’une lignée avec ascendance 

connue et confirmée par affiliation pour 

s’assurer d’une variabilité génétique 

- Importation possible d’individus de 

lignées travaillant dans un contexte 

proche du contexte français. 

Naissance de chiens susceptibles de 

présenter des troubles du comportement 

- Choix d’individus sans troubles du 

comportement : agressivité intra ou 

inter-spécifique, comportements de 

prédation exacerbée  

- Eviter les chiens au tempérament 

craintif-peureux 

- Création d’un test comportemental 

adapté 

- Ecarter de la reproduction les femelles 

n’ayant pas présenté de bonnes 

aptitudes maternelles 

 

Dans le cadre de l’organisation de la filière nationale, l’Idele a rédigé une Charte Nationale 

de bonnes pratiques d’élevage des chiots destinés à la protection des troupeaux (Institut de 

l’élevage, 2021b). Celle-ci s’adresse aux éleveurs d’animaux de rente et utilisateurs de CPT et 

s’articule autour de plusieurs axes ; parmi eux, le choix judicieux des reproducteurs. Les 

engagements de ces éleveurs doivent concerner les qualités au travail, les caractéristiques 

physiques des deux parents, le comportement de la mère ainsi que l’absence de maladie et de 

consanguinité. Un engagement sur la certification de la parenté de chaque chiot est aussi 

nécessaire, ce qui rend la charte plus exigeante que le LOF dans la certification des lignées, ce qui 

est un point positif, et ce qui permet aussi de suivre la généalogie d’une lignée, à la manière des 
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chiens inscrits au LOF. La charte ne prend cependant pas en compte le comportement du mâle, ni 

les dépistages de maladies articulaires et les tests comportementaux, dont l’utilisation reste 

controversée comme expliqué précédemment mais qui, en l’absence de consensus, pourrait tout de 

même présenter un intérêt. L’inscription au LOF quant à elle est facultative dans les engagements 

de la charte. 

b.  Formation et suivi des détenteurs de chien de protection de troupeau  

En plus du certificat d’engagement et de connaissance des besoins spécifiques du chien, nécessaire 

avant l’acquisition d’un chien (Légifrance, 2022b), la mise en place d’un premier CPT sur un élevage 

nécessite des connaissances et une préparation spécifique. Ces connaissances peuvent être 

acquises auprès d’autres utilisateurs de CPT, des référents de structures d’accompagnement (Idele 

ou Pastorale Pyrénéenne), des éducateurs canins s’ils sont formés aux CPT. Cette formation 

préalable permet à la fois d’acquérir les connaissances liées au comportement du chien, les 

pratiques pour assurer une bonne introduction, respectueuse du chien et du troupeau et efficace, 

mais aussi pour aider au choix du futur chien, très important dans la réussite de cette mise en place. 

Une grande documentation relative aux chiens de protection permet de se former en complément, 

il convient cependant de choisir des informations récentes. Les recommandations de la fin du XXème 

siècle ne permettent pas d’obtenir des chiens fiables en tout point et ne devraient pas être prise en 

compte dans la documentation préalable. Afin d’obtenir une documentation fiable, l’idéal est de se 

renseigner auprès des organismes reconnus. De même, le choix des formateurs ou des éducateurs 

est important pour s’assurer d’obtenir des conseils adaptés. Un détenteur de CPT depuis plusieurs 

années peut être de bon conseil mais ces derniers ne seront pas toujours applicables dans un 

contexte différent du sien ; les considérations liées au bien-être du chien ne sont par ailleurs pas 

toujours une priorité. Un éducateur canin non formé dans le chien de protection n’aura pas les 

connaissances liées aux spécificités de ce chien et les conseils ne seront pas adaptés. L’intérêt de 

se former avec des organismes ou associations reconnues permet l’obtention de conseil pour le 

choix et la mise en place du chien adapté à la situation donnée, la localisation, le type d’élevage, les 

chiens déjà en place.  

Un accompagnement individuel est aussi intéressant, qu’il s’agisse du premier chien ou de 

l’ajout d’un chien dans un groupe déjà existant. Cet accompagnement permet d’aider au choix du 

chiot, de vérifier que les conditions de mise en place sont adaptées, de conseiller en cas de 

comportements indésirables de la part du chien.  

Ces formations et accompagnement individuels ont cependant un coût, mais sont 

subventionnés à 100% dans les zones de présence de prédateurs ou à risque à court terme d’arrivée 

de prédateurs dans le cadre du Plan Loup (Légifrance, 2013). 

 Le tableau 12 résume des propositions de solutions liées aux points à risques concernant la 

formation des utilisateurs des CPT et leurs connaissances des chiens. 
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Tableau 12 : Récapitulatif des points à risque d'atteinte au bien-être relatif à la connaisance 

des chiens et proposition de solutions 

Points à risque d’atteinte au bien-être Solutions possibles 

Défaut de connaissance du CPT, du 

comportement canin, des signaux de 

communication 

- Formation préalable auprès de 

professionnels  

- Rencontre et échanges avec 

détenteurs avant l’adoption 

- Lecture de documentations récentes 

s’appuyant sur les données de la 

science 

Choix d’un chiot non adapté au futur 

environnement 

- Accompagnement par un organisme 

reconnu 

- Formation et lectures préalables 

Développement de comportements 

indésirables et difficultés à y remédier 

- Formation préalable pour anticiper ces 

problématiques et bénéficier de 

connaissances pour y remédier 

rapidement 

- Suivi régulier par un référent d’un 

organisme  

- Suivi par un éducateur formé aux 

spécificités du CPT 

 

c.  Education précoce et conditions de développement  

• Interactions intraspécifiques 

Le chien est un animal social, et nécessite des interactions intraspécifiques tout au long de sa vie. Il 

doit par ailleurs développer des capacités de communication en pratiquant régulièrement ces 

interactions. Il est déconseillé de priver un chien en phase de développement d’interaction avec des 

congénères, qu’il s’agisse d’autres chiens de protection, ou d’autres types de chiens (conduite, 

compagnie…).  

 

Ces interactions permettent :  

- De respecter les besoins liés aux caractéristiques comportementales de l’espèce et dans ce 

sens, assurer le bien-être du chien,  

- De développer des compétences en communication intraspécifique grâce aux interactions 

avec des chiens adultes équilibrés,  

- De se familiariser avec divers types de chiens afin d’éviter des réactions d’agressivité par 

peur à l’âge adulte.  
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Le chien de protection doit cependant favoriser le contact avec le troupeau plutôt que la 

compagnie des autres chiens, surtout s’il est amené à travailler seul au troupeau à l’âge adulte. Au 

contraire, si le chien est amené à travailler avec d’autres chiens de protection, il est intéressant de 

l’habituer à la présence de plusieurs chiens au sein du troupeau.  

• Interactions interspécifiques 

Les anciennes recommandations relatives à l’éducation du CPT consistaient à interagir au minimum 

avec les chiots, afin que ces derniers se « fixent » préférentiellement au troupeau. Or, les chiens 

élevés dans des conditions pauvres d’interactions sont plus à même de présenter des 

comportements agressifs envers les humains (Hubrecht et al., 2016). En effet, nombreux de ces 

chiens n’étaient pas ou peu manipulables par leurs propres détenteurs et pouvaient présenter plus 

facilement des agressions par peur envers les humains inconnus par défaut d’habituation à divers 

stimuli et personnes. L’objectif en maintenant un minimum d’interactions avec le chien était de 

favoriser « l’attachement » du chien au troupeau. Or le concept d’attachement, d’un point de vue 

éthologique, correspond au comportement de rester à proximité d'un objet d'attachement et est 

décrit chez les espèces nidifuges (Gilbert, 2022). Il n’est donc pas applicable au chien, qui est une 

espèce nidicole : il n’est donc pas pertinent d’isoler un chien au troupeau pour favoriser son 

attachement. Cependant, l’attachement au troupeau au sens vulgaire du terme, c’est-à-dire « un 

sentiment qui lie fortement à quelqu'un, à un animal, à quelque chose » pourrait être utilisé dans des 

documents pédagogiques de vulgarisation, à destination des éleveurs et politiques, afin de 

transmettre la notion de lien fort entre chien et troupeau. Faire naitre et faire vivre au troupeau le 

chiot dans ses premières semaines de vie permet lui permet d’établir des liens et de connaitre 

l’espèce avec la laquelle il sera amené à vivre.  L’objectif dans le travail de familiarisation à l’humain 

est de trouver le bon compromis entre interactions positives avec l’humain et maintien du lien avec 

le troupeau, qui doit rester le lien privilégié par le chien. En fonction du tempérament du chien, les 

interactions ne devront pas être pas les mêmes. Un chiot présentant un tempérament craintif et des 

signaux de peur en présence de l’humain devra bénéficier de plus d’interactions positives et variées 

avec les personnes qu’un chiot très familier, qui ne devra pas être trop souvent renforcé positivement 

dans ses interactions, au risque qu’il quitte le troupeau pour obtenir la compagnie de l’humain. Le 

bien-être et la sécurité du chien peuvent être compromis car le chien qui cherche le contact avec 

l’Homme pourra se mettre en danger : traverser des routes, créer un accident, et pourra présenter 

de l’anxiété en l’absence de présence humaine…  L’adaptation du processus de familiarisation en 

fonction du tempérament du chien peut nécessiter un accompagnement par des référents 

techniques qui savent s’adapter à différents tempéraments et environnements de travail.  

Les interactions avec les chiots en période de développement doivent donc être régulières 

et positives, nécessaires à l’élaboration d’une relation de confiance entre détenteur et chien, ce qui 

permet une meilleure maniabilité et attention du chien, mais adaptées au tempérament de chaque 

chien.  

Les périodes d’interactions entre Homme et chien doivent aussi permettre une habituation à 

divers stimuli, c’est-à-dire à la réduction voire la disparition d’un comportement par exposition 

répétée à ces stimuli (Gilbert, 2021). L’objectif de cette habituation est de rendre le chien indifférent 

ou peu réactif à des stimuli auxquels il sera confronté dans sa vie future : humains marchant avec 

des bâtons de randonnée ou portant une casquette, présence et déplacement d’enfants, vélos, 

chiens d’autres apparences raciales, déplacements en voiture, coups de feu. Cette habituation ne 

doit pas se faire de manière à faire peur ou mal au chiot, au risque de favoriser l’effet inverse, une 
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sensibilisation, qui augmentera le comportement lié à ces stimuli. La période entre 3 et 12 semaines 

d’âge est la phase de socialisation : elle est la période la plus propice à la familiarisation (Miklosi, 

2014). Le naisseur tout comme le détenteur ont donc un rôle à jouer dans la phase de 

développement du chiot, et les expériences du chiot lors du premier mois dans l’élevage du 

détenteur final doivent être variées et positives. Ces expériences positives doivent être au maximum 

vécues en présence du troupeau, pour garder un lien fort avec ce dernier. Le détenteur devra aussi 

profiter de ces interactions pour habituer le chiot à être manipulé sur différentes parties du corps afin 

de faciliter les soins lorsqu’ils deviennent nécessaires. 

Le tableau 13 résume des propositions de solutions liées aux points à risques concernant 

les conditions de développement des chiots. 

Tableau 13 : Récapitulatif des points à risque d'atteinte au bien-être relatif aux conditions 

de développement du chiot et proposition de solutions 

Points à risque d’atteinte au bien-être Solutions possibles 

Défaut d’interactions intra-spécifiques 

- Contacts réguliers, si possible 

journaliers avec des congénères 

- Contacts avec des congénères 

équilibrés, ne présentant pas de 

troubles du comportement 

- Contacts avec des congénères de 

types raciaux variés 

Défaut d’interactions inter-spécifiques 

Relation Homme-chien  

- Contacts quotidiens et positifs avec le 

chien, adapté à chaque tempérament 

- Eviter l’utilisation de méthodes 

d’éducations coercitives  

Défaut d’habituation aux stimuli de 

l’environnement du CPT 

- Contacts quotidiens avec le chien 

- Habituation précoce et régulière à 

divers stimuli de manière positive 

 

 

d.  Conditions de détention  

• Spécifique aux chiens en alpage en été 

Les troupeaux en alpage en été ou en extérieur en zones difficiles sont parfois isolés de l’humain. 

La plupart des éleveurs ayant répondu au questionnaire rapporte tout de même voir leur troupeau 

et leurs chiens au moins une fois par jour. Cela est en effet nécessaire afin d’assurer le bien-être 

animal. Les milieux pouvant être dangereux et soumis à la prédation, les chiens comme le troupeau 

sont susceptibles d’être blessés. Afin d’éviter les souffrances et permettre de soigner les animaux 

en cas de blessure, il est donc nécessaire que les visites soient à minima quotidiennes.  
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Par ailleurs, les chiens et le troupeau sont soumis aux intempéries dans des milieux ne 

présentant parfois pas d’abri naturels. Afin d’assurer le bien-être du chien comme du troupeau, la 

présence d’un abri est recommandée voire imposée par la réglementation. Elle est plus simple de 

mise en place dans les élevages de plaine, mais n’est pas toujours évidente en alpage. Des 

dispositifs d’abris mobiles existent cependant et pourraient être utilisés lorsque leur déplacement est 

possible (Institut de l’élevage, 2021f). Une enquête réalisée en 2003 auprès d’éleveurs canadiens 

met cependant en évidence que malgré l’installation de niches pour chien dans les pâtures, la plupart 

des chiens préféraient dormir dehors, à l’exception des chiens les plus âgés qui se protégeaient des 

intempéries (pluie et vent) sous l’abri du troupeau ou dans les niches mises à disposition (Potter et 

al., 2016). 

Le tableau 14 résume des propositions de solutions liées aux points à risques concernant 

les conditions de détention des CPT en estives. 

Tableau 14 : Récapitulatif des points à risque d’atteinte au bien-être relatif aux conditions 

de détention des chiens en estives et proposition de solutions 

Points à risque d’atteinte au bien-être Solutions possibles 

Exposition aux intempéries (pluie, grêle, 

neige) 

- S’assurer de la présence d’abris 

naturels 

- Proposer des abris artificiels se 

déplaçant avec le troupeau si le milieu 

le permet 

Isolement des humains et risque pour la 

santé en cas de maladie/blessure 

- Une visite quotidienne minimum avec 

inspection des chiens  

- Gardiennage  

 

• Spécifique aux chiens en bâtiment ou en chenil en hiver  

D’après les résultats du questionnaire étudié en partie précédente, peu de chiens vivent en chenil 

en hiver. Lorsque c’est le cas, la réglementation liée à la détention en chenil doit être respectée. Le 

budget-temps du chien est fortement bouleversé lorsqu’il est placé en chenil après avoir passé une 

saison avec le troupeau en extérieur. Il est nécessaire pour son bien-être de lui permettre des sorties 

quotidiennes, éventuellement avec le troupeau, en balade ou en liberté autour du chenil, ainsi que 

des enrichissements de son milieu de vie. Si le chien a l’habitude de travailler en groupe avec 

d’autres chiens, ils devraient dans l’idéal être détenus à plusieurs en fonction des affinités, ou si 

possible d’avoir un contact visuel avec les autres chiens.  

Lorsque le chien vit en bâtiment avec le troupeau qui ne sort pas pendant toute la saison 

hivernale, il peut être intéressant de donner la possibilité au chien de sortir du bâtiment 

quotidiennement au moins le temps de présence de l’humain sur l’exploitation si celui-ci le souhaite. 

Certains chiens resteront cependant au troupeau malgré un accès à l’extérieur.  Cependant, il ne 

faut pas rendre les sorties extérieures en l’absence du troupeau trop intéressantes pour le chien, au 

risque qu’il se détourne du troupeau. Il est donc important de s’assurer de l’absence de stimuli 
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renforçateurs pour le chien lors des sorties : présence de gibier à chasser, nourriture à l’extérieur… 

Le retour au troupeau devra par ailleurs toujours être récompensé (récompense à la voix, nourriture).  

Le tableau 15 résume des propositions de solutions liées aux points à risques concernant 

les conditions de détention des chiens en bâtiment ou chenil.  

Tableau 15 : Récapitulatif des points à risque d’atteinte au bien-être relatif aux conditions 

de détention des chiens en bâtiment ou chenil et proposition de solutions 

Points à risque d’atteinte au bien-être Solutions possibles 

Isolement, défaut d’activité du chien si 

détention en chenil 

- Sortie quotidienne au moment des 

soins 

- Mettre les chiens avec le troupeau si 

les conditions le permettent le temps 

de la présence de l’éleveur 

- Enrichissement du milieu  

- Enclos de taille conséquente  

- Détention en groupe de chiens en 

fonction des affinités 

- Contact visuel entre chiens de 

différents enclos 

- Interactions intraspécifiques et 

interspécifiques quotidiennes  

Défaut d’activité du chien si détention dans 

le bâtiment 

- Sortir le chien et le troupeau lorsque les 

conditions le permettent 

- Enrichissement du milieu 

- Interactions intra-interspécifiques 

quotidiennes 

Exposition aux intempéries si détention en 

extérieur 

- S’assurer de la présence d’abris 

naturels 

- Proposer des abris artificiels se 

déplaçant avec le troupeau si le milieu 

le permet 

- Rentrer les animaux en bâtiment lors 

de conditions météorologiques 

défavorables lorsque cela est possible 
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e. Problèmes associés à la présence du chien et solutions mises en place 

• Aboiements et nuisance sonore 

L’aboiement fait partie du répertoire comportemental normal du chien. Plus particulièrement, c’est 

un « outil de travail » pour le CPT, à la fois pour prévenir et repousser les prédateurs mais aussi 

comme premier outil d’avertissement face à tout intrus. Punir ce comportement peut mener le chien 

à évoluer plus rapidement vers d’autres comportements de mise à distance, notamment la morsure. 

Pour toutes ces raisons, il n’est pas recommandé de punir les aboiements.  

Les outils coercitifs, tels que les colliers à décharge électrique ou à spray ne doivent pas être 

utilisés pour limiter les aboiements. En plus d’empêcher un comportement normal et souhaité du 

chien, leur utilisation provoquant des douleurs ou de l’inconfort et ceci n’est pas compatible avec le 

respect du BEA.  Plusieurs études ont mis en évidence l’impact négatif des méthodes coercitives 

sur le bien-être du chien, qu’elles soient immédiates ou sur le long terme (Ziv, 2017). Plus 

particulièrement, une étude de 2007 met en évidence que l’utilisation du collier électrique provoque 

un stress qui persiste même en dehors de l’utilisation du collier, et que le bien-être des chiens en 

présence de leur maitre est dégradé (Schilder et van der Borg, 2004). Cependant, cette étude porte 

sur des bergers allemands en travail d’obéissance mais on peut supposer que la réponse 

physiologique est applicable aux autres chiens. 

Lorsque les aboiements du ou des chiens sont sources de conflit de voisinage, il convient 

d’observer les chiens hors de leur champ de vision, afin de mettre en évidence d’éventuels facteurs 

déclencheurs d’aboiements ne concernant pas directement la protection du troupeau. Adapter 

l’environnement du chien pour supprimer cet élément déclencheur peut permettre de réduire la 

fréquence des aboiements. Si aucun déclencheur n’est présent, et si cela est possible, un 

changement de lot du chien ou un changement de localisation du troupeau, plus éloigné des 

habitations peut permettre de diminuer les conflits. Des aboiements de fréquence très élevée 

peuvent aussi être liés à une pression de prédation importante : l’ajout d’un autre chien peut être 

bénéfique.  

Enfin, la sélection des reproducteurs est à prendre en compte. Un chien avec un seuil de 

tolérance bas face aux stimuli, qu’il manifeste par des aboiements, peut être associé à un 

tempérament craintif-peureux. Il est donc intéressant d’exclure de la reproduction des chiens trop 

aboyeurs. Le travail de familiarisation et habituation a toute son importance dans l’incidence future 

des aboiements.  

L’ensemble de ces propositions de solutions est résumé dans le tableau 16.  
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Tableau 16 : Récapitulatif des points à risque d'atteinte au bien-être relatif aux 

comportements d’aboiements et solutions possibles 

Points à risque d’atteinte au bien-être Solutions possibles 

Empêcher le chien d’aboyer  

 

- Conciliation avec les acteurs du conflit 

- Identification d’éventuels facteurs 

déclencheur d’aboiements  

- Adaptation de l’environnement : 

changement de lot ou de localisation 

du troupeau, ajout d’un autre chien si 

pression de prédation trop importante 

- Sélection des reproducteurs : éviter de 

mettre à la reproduction des individus 

« trop » aboyeurs (seuil de tolérance 

aux stimuli faible) 

- Familiarisation précoce des chiens aux 

stimuli auxquels ils seront confrontés, 

particulièrement entre ses 3 semaines 

et 3 mois d’âge 

Utilisation d’outil coercitif pour limiter le 

comportement d’aboiement 

 

 

• Morsures sur les humains ou leurs chiens 

Les deux parties précédentes font état de conflits réguliers entre CPT et autres utilisateurs de 

l’espace partagé avec les chiens. Afin de comprendre l’origine de ces conflits ainsi que des solutions 

pour y remédier, il est nécessaire de comprendre la cause des séquences agressives déclenchées 

par le chien, qui sont développés ci-dessous. La morsure est la dernière étape dans le répertoire 

agressif du chien. 

La cause de ces agressions peut être multiples :  

▪ Agression par autoprotection  

L’agression par autoprotection a pour objectif d’éloignement des individus lorsque le chien se sent 

menacé, par peur ou douleur. Elle est souvent précédée d’autres comportements manifestant de 

cette mise à distance : aboiements, posture raide, regard fixe, retroussement de la lèvre supérieure, 

grognement, projection du corps vers l’avant. En fonction du tempérament et des apprentissages du 

chien, certains signaux sont plus ou moins présents. Les chiens les plus à même de manifester des 

comportements d’agression par peur sont (Gilbert, 2020a) : 

- Les chiens au tempérament peureux,  

- Les chiens ayant eu une familiarisation aux humains ou aux autres animaux insuffisante, 

- Les chiens n’ayant pas une bonne relation avec l’humain, souvent lorsque celui-ci utilise les 

punitions ou la violence. 



Page 65 

Une étude s’intéressant aux caractéristiques de CPT ayant mordu en Haute Savoie montre 

que les chiens ayant été isolés à partir de 7 à 8 semaines d’âge, c’est-à-dire placés dans une 

bergerie avec comme unique contact le troupeau, sans congénère, et ayant reçu un minimum 

d’interaction avec l’humain en dehors du troupeau, étaient significativement plus à risque de 

présenter des comportements agressifs envers des humains (Marion et al., 2018). 

Pour identifier une agression par auto-protection, il est parfois possible d’observer chez le 

chien des signaux de peur : port de tête bas, regard fuyant avec œil grand ouvert, port de queue 

bas, port du corps vers l’arrière voire tentatives de fuite (Gilbert, 2020b).  

Afin d’éviter les agressions par auto-protection, il convient donc de sélectionner des chiens 

ne présentant pas un tempérament peureux ou agressif. Le travail de familiarisation au cours de la 

période de développement a ici aussi toute son importance. Enfin, il convient d’éviter les interactions 

négatives avec les chiens (coups, cris, utilisation d’outils coercitifs).  

Le comportement peut cependant se déclencher à la suite d’une mauvaise expérience par le 

chien avec des randonneurs ou promeneurs au comportement inadapté (coups de bâtons, bombe 

au poivre). En cas de mauvaise expérience, une rééducation avec mise en situation contrôlée peut 

être envisagée, avec l’aide d’un comportementaliste formé en CPT. Il s’agit de faire passer des 

humains indifférents du chien à des distances progressives ne déclenchant pas de comportement 

agressif. Le temps de la rééducation, si le chien présente un danger pour l’humain il ne doit pas être 

laissé sans surveillance à proximité de zone de passage. Le travail peut s’effectuer aidé d’outils pour 

ne pas mettre en danger les personnes : longe, muselière. 

▪ Agression par protection de ressource  

L’agression par protection de ressource a pour objectif de mettre à distance des individus 

(congénères ou autres espèces) d’une ressource. Le chien peut présenter ce comportement afin de 

protéger sa zone de vie, son alimentation, son troupeau. Selon le tempérament et les expériences 

passées du chien, le seuil de déclenchement de l’agression sera plus ou moins haut (Gilbert, 2020a). 

Ce n’est pas un comportement qu’il faut chercher à réprimer puisqu’il fait partie du comportement 

de protection du chien. Cependant, il ne faut pas encourager le chien à déclencher ces séquences 

comportementales, la prévention et l’attitude du public partageant l’espace du chien est donc 

essentielle pour éviter ces agressions.  

▪ Prédation  

La prédation est déclenchée par un stimulus susceptible de ressembler à une proie : animaux de 

petite taille voire troupeau, enfants, objets en mouvements tels que vélos ou coureurs. A l’inverse 

des autres types d’agression, la prédation a pour objectif un rapprochement entre le chien et 

l’individu visé. De même, contrairement aux comportements de mise à distance qui impliquent une 

gradation de signaux de communication, la séquence de prédation n’implique souvent pas de 

signaux préalables et est de fait, plus à risque pour l’individu agressé (Deputte, 2007). Tout chien 

ayant présenté des comportements de prédation envers l’humain ne devrait pas être laissé sans 

surveillance dans des zones de passage car le risque de morsure grave est plus important. Le 

comportement est lié à des patrons moteurs, c’est-à-dire des séquences comportementales innées, 

d’origine génétique, et la satisfaction de sa réussite engendre un renforcement important. Il est donc 

très difficile de stopper ce comportement surtout lorsqu’il a été répété à plusieurs reprises. Il est 

donc important dans le cadre du chien de protection de sélectionner des individus ne présentant pas 
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de comportements de prédation et d’éviter les situations où le comportement peut être produit 

(passage de cyclistes, de trailer), d’où l’intérêt d’une bonne prévention du public. 

 

La prévention du public est essentielle : il est nécessaire de prévenir de la présence des 

troupeaux en zones où d’autres usagers seraient susceptibles de les rencontrer. Des panneaux à 

l’entrée de chaque alpage/parcelle (figure 15 et 16) permet aux personnes d’être informées de la 

présence des CPT, d’opérer un demi-tour si nécessaire, de mettre leur chien de compagnie en 

laisse, ou de s’apprêter à descendre de leur vélo ou d’arrêter de courir. Ces supports d’information 

permettent aussi d’informer les personnes sur la conduite à tenir en cas de présence de CPT. Cette 

prévention du public ne peut pas garantir une cohabitation parfaite entre autres usagers de l’espace 

et CPT mais permet d’en améliorer les conditions.  

Figure 15 : Panneaux d’informations pour utilisateurs de l’espace (d’après cantal.gouv.fr) 

 



Page 67 

Figure 16 :  Panneaux d'information à destination des VTTIistes  

(d’après tourisme-alpes-haute-provence.com) 

 

 

En conclusion, la diminution des accidents survenant entre autres usagers de l’espace et CPT s’axe 

sur 3 points majeurs :  

- La sélection des individus reproducteurs : éviter la reproduction d’individus au tempérament 

craintif/peureux, agressifs ou présentant des comportements de prédation ; 

- Un travail de familiarisation lors du développement du chiot et pendant toute sa vie ; 

- Le maintien d’une bonne relation Homme-chien par des interactions positives entre détenteur 

et chien ; 

- L’éducation et la prévention du public. 

Ces points sont résumés dans le tableau 17. 
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Tableau 17 : Récapitulatif des points à risque d'atteinte au bien-être relatif aux 

comportements agressifs et proposition de solutions  

Point à risque d’atteinte au bien-être Solutions possibles 

Peur ou douleur à l’origine d’agressivité 

- Comprendre le type d’agressivité du 

chien  

- En cas d’agression par auto-

protection : exclure toute cause de 

douleur ou la traiter si possible 

- En cas d’agression par auto-

protection : entretenir une bonne 

relation Homme-chien en évitant les 

interactions négatives (punition, 

violence) 

- Familiarisation précoce 

- Eviter la sélection d’individus au 

comportement craintif-peureux 

Utilisation de méthodes générant un 

inconfort ou de la douleur pour stopper les 

comportements indésirables 

- Proscrire l’utilisation de collier à 

décharge électrique, spray, etc. 

- Rééducation comportementale à l’aide 

d’un éducateur ou comportementaliste 

- Education et prévention du public 

 

• Comportements indésirables sur les animaux du troupeau 

Le jeu est un comportement normal chez le chien, surtout en période de développement. Le fait de 

jouer peut par ailleurs est un signe de bien-être (Sommerville et al., 2017). En l’absence de 

congénère ou d’interaction avec l’humain, le chien peut être amené à rediriger le jeu sur ce qui 

l’entoure : les animaux du troupeau.  

Les comportements indésirables tels que mordillements, courses de prédation peuvent 

impacter le bien-être des animaux de rente en générant des douleurs ou du stress. Afin d’éviter leur 

apparition, il est important de permettre au chiot de pratiquer des interactions intraspécifiques 

quotidiennement afin de pouvoir respecter son besoin d’interaction sociale et lui laisser la possibilité 

de jouer avec des congénères. S’il vit en l’absence de congénères, un enrichissement du milieu de 

vie du chiot pourrait permettre de rediriger les comportements indésirables : jouets, jeux à macher, 

jeux creux fourrés d’aliment, os à mastiquer. L’utilisation d’outils visant à produire de l’inconfort ou 

de la douleur chez le chiot doit être proscrite, pour les mêmes raisons évoquées au paragraphe 

concernant les aboiements.  

La présence d’un humain à proximité du chiot reste un élément important pour éviter 

l’apparition de comportements indésirables : il est nécessaire de passer du temps à observer le chiot 

et à stopper tout comportement indésirable dès qu’il est produit. Un bruit sourd ou inhabituel peut 
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être fait pour attirer l’attention du chiot, afin de rediriger ensuite son comportement vers un autre 

objet. 

Si le comportement est exacerbé et met en danger le troupeau, le chien doit être retiré du 

troupeau et n’y être placé que sous surveillance afin de corriger le comportement. L’utilisation de 

l’attache au sein du groupe d’animaux peut permettre de préserver l’intégrité du troupeau qui peut 

alors s’éloigner du chien mais ne permet pas d’arrêter durablement le comportement et ne devrait 

pas être l’option privilégiée.  

Enfin, placer le chien dans un autre lot avec des animaux moins vulnérables et plus offensifs 

peut stopper les comportements indésirables. Cependant, il convient de s’assurer que les animaux 

de rente, s’ils se défendent, ne sont pas un danger pour le chiot.  

Afin de s’assurer du bien-être du troupeau, il est aussi important que celui-ci soit habitué à 

la présence d’un chien. Si le troupeau n’a jamais été en contact avec un chien, il est préférable de 

l’habituer avec un chien calme, ne présentant pas de comportement indésirable avec le troupeau, 

de préférence un chien adulte ayant déjà vécu au sein d’un troupeau. Ces propositions de solutions 

sont résumées dans le tableau 18. 
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Tableau 18 : Récapitulatif des points à risque d'atteinte au bien-être relatif aux 

comportements indésirables envers le troupeau et proposition de solutions 

Points à risque d’atteinte au bien-être Solutions possibles 

Atteinte au bien-être des animaux du 

troupeau avec blessure, stress si 

comportements indésirables des 

chiens (poursuites, mordillement) 

- Interactions intraspécifique 

quotidienne pour atténuer les 

comportements de jeu entre chien et 

troupeau 

-  Interactions interspécifique 

quotidienne  

- Enrichissement du milieu : jouets, jeux 

à mâcher (cornes, sabot), jouets 

fourrés  

- Surveillance régulière pour stopper le 

comportement dès qu’il se produit 

- Détourner l’attention en cas de 

comportement indésirable  

- Retrait du chiot du lot en l’absence de 

l’humain si danger pour les brebis 

- Habituation progressive du troupeau à 

la présence d’un chien avec un chien 

calme 

- Utilisation ponctuelle de l’attache pour 

préserver l’intégrité des animaux 

Utilisation de méthodes générant un 

inconfort ou de la douleur pour stopper les 

comportements indésirables 

- Proscrire l’utilisation de collier à 

décharge électrique, spray etc. 

- Travail avec l’aide d’un éducateur 

 

• L’attache 

Comme évoqué en en partie précédente, certains contextes d’élevage ou certains comportements 

des chiens nécessitent occasionnellement une mise à l’attache, pour la sécurité du troupeau, des 

humains, ou parfois même du chien. Dans ce contexte, afin de ne pas nuire au bien-être, le chien 

devra tout de même être libre de ses mouvements plusieurs heures par jour, et avoir un périmètre 

d’attache suffisant pour lui permettre de se déplacer. La mise à l’attache doit rester une pratique 

occasionnelle, dans des contextes particuliers, en dehors de cela, elle ne permet pas d’assurer le 

bien-être du chien. L’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l'élevage, à la garde et à la détention des 

animaux interdit l’attache d’un chien n’ayant pas atteint sa taille adulte. Elle doit se faire de manière 



Page 71 

sécuritaire, de manière à ne pas risquer de blessure ni entraver les mouvements du chien et doit 

être d’une longueur minimale de 2,5 m à 3 m en fonction du dispositif d’attache (Légifrance, 1982). 

Dans des contextes d’élevage nécessitant forcément des périodes d’attache pour certains 

chiens, une habituation progressive devra être fait afin d’éviter de générer du stress lors des 

premières mises à l’attache. Ainsi, il est possible d’attacher le chiot pour une simple habituation dans 

un périmètre qui ne restreint pas ou peu ses mouvements s’il est dans un lot d’animaux, tout en 

proposant un jouet ou un jeu à mâcher afin de l’aider à mieux tolérer cette contrainte. Les premières 

mises à l’attache devraient durer quelques minutes, sous surveillance pour intervenir en cas de 

problème. La durée de la mise à l’attache devra être progressive. Afin de respecter la réglementation 

liée à l’attache d’un chien n’ayant pas atteint sa taille adulte, il convient de ne pas laisser un chiot à 

l’attache sans surveillance. Lors de la croissance du chiot, l’attache doit être uniquement utilisée 

pour le processus d’habituation précédemment décrit, et en cas de nécessité, d’autres moyens de 

contention devraient être utilisés (enfermer le chiot dans le bâtiment ou un lot clos, le garder avec 

soi…). Ces recommandations sont résumées dans le tableau 19. 

Tableau 19 : Récapitulatif des points à risques d’atteinte au bien-être relatif à la mise à 

l’attache et proposition de solutions 

Points à risque d’atteinte au bien-être Solutions possibles 

Mise à l’attache : liberté de mouvement 

compromise 

- Mise à l’attache occasionnelle dans 

des contextes justifiés  

- Longueur d’attache minimum 

réglementaire de 3 mètres, sécuritaire 

et qui n’entrave pas les mouvements 

du chien : doit pouvoir se lever, se 

déplacer 

- Détacher le chien quotidiennement 

plusieurs heures pour permettre liberté 

de mouvement et comportements 

habituels  

- Abreuvement nécessaire à portée de la 

chaine d’attache 

Stress lié à la mise à l’attache 

- Habituation de l’attache avec durée 

progressive dès le jeune âge.  

-  Enrichissement de la zone d’attache 

 

f. Le devenir du chien de protection de troupeau âgé 

L’espérance de vie des chiens de races géantes se situe entre 8 et 12 ans en moyenne. Une étude 

s’intéressant plus spécifiquement au chien de protection en Namibie, sur des Bergers d’Anatolie, a 

mis en évidence, sur sa population étudiée, une espérance de vie beaucoup plus courte : 4 ans et 

8 mois.  Cela prend en compte notamment les décès liés au travail du chien et son environnement, 

plus hostile dans la région étudiée qu’en France. Parmi les problèmes de santé, les principales 
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causes de décès concernaient chez ces chiens des processus tumoraux (Marker et al., 2021). A 

partir de 6 ans, le CPT peut présenter des signes liés au vieillissement qu’il est important de 

reconnaitre afin d’adapter son mode de vie et de préserver sa qualité de vie. Le vieillissement 

rassemble à la fois des troubles physiques et cognitifs.  

• Maladie ostéoarticulaire 

Les races dites « géantes » ainsi que les chiens de travail sont prédisposés à l’arthrose (Anderson 

et al., 2020). La plupart des chiens vont présenter des signes d’arthrose à partir d’un certain âge 

qu’il convient de reconnaitre afin d’aider le chien à limiter les douleurs et les complications. D’un 

point de vue santé, la présence d’arthrose est, avec les affections dentaires, l’une des affections 

impactant le plus le bien-être et la qualité de vie des chiens (Summers et al., 2019).  

Il est donc important de reconnaitre précocement les signes d’arthrose, afin de mettre en place 

des adaptations dans la vie et le travail du chien ainsi que des traitements pour soulager la douleur 

associée. Les principaux signes à reconnaitre sont (Clark, 2015) :  

- Diminution de la locomotion quotidienne, 

- Difficulté à se lever depuis la position assise ou debout,  

- Craquements des articulations, 

- Raideur, 

- Amyotrophie,  

- Douleur lors de manipulation, pouvant s’étendre à l’apparition de comportements agressifs à 

l’approche d’autres chiens ou humains, 

- Boiterie.  

L’apparition de ces signes chez le CPT nécessite un examen vétérinaire. Si la présence 

d’arthrose est confirmée, des traitements doivent être mis en place, adaptés au degré de douleur et 

aux éventuelles affections concomitantes du chien. Par ailleurs, un maintien d’une activité physique 

quotidienne permet de ralentir le développement de l’arthrose et de maintenir la masse musculaire 

du chien. Cet exercice doit avoir peu d’impact sur les articulations déjà fragilisées (Clark, 2015). Il 

convient donc de ne pas mettre le chien en chenil ou à la bergerie dès lors qu’il présente des 

premiers signes d’arthrose. Cependant, les parcs ou estives présentant des reliefs escarpés, de 

forts dénivelés sont à éviter car à plus fort impact sur les articulations. Plus la maladie évolue, plus 

les capacités de déplacement du chien sont altérées. Dans les zones à pression de prédation 

importante, le chien tout comme le troupeau qu’il protège est plus vulnérable aux prédateurs. S’il 

n’est pas possible de placer un ou plusieurs autres chiens, il devra être placé dans un environnement 

où la pression de prédation est moindre.  

Lorsque le chien peine à se déplacer malgré un soutien médical, il devient plus vulnérable et 

doit donc être placé dans un endroit qui assure sa sécurité et son bien être : en bâtiment ou en 

maison. Une activité quotidienne devra être maintenue en fonction de ses capacités. Lorsque la 

qualité de vie et le bien-être du chien sont fortement altérés, une réflexion sur l’euthanasie doit être 

entreprise avec le vétérinaire. Celle-ci permet d’éviter le maintien des souffrances et l’apparition de 

complications tels que des escarres, ankyloses, dénutrition. 

L’arthrose peut être primaire, c’est-à-dire uniquement liée au vieillissement des articulations, 

ou secondaire à d’autres affections, notamment (Anderson et al., 2020) :  

- Dysplasie de la hanche, du coude, de l’épaule,  
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- Toute atteinte passée des membres (fracture articulaire), 

- Rupture des ligaments croisés, 

- Surpoids et obésité.  

Lorsque l’arthrose apparait secondairement à ces affections, elle est plus précoce. La qualité 

de vie du chien et potentiellement sa longévité au travail seront réduites, d’où l’intérêt d’une sélection 

d’individus sains lors de la mise à la reproduction.   

• Autres maladies 

D’autres maladies peuvent affecter le chien âgé notamment des troubles endocriniens, des cancers, 

des maladies cardiaques. Les signes précoces de maladies peuvent être variés. En dehors de 

signes de maladies évidents qui motivent souvent une visite vétérinaire, d’autres signes moins 

évidents doivent être surveillés chez le chien âgé :  

- Signes de douleur,  

- Amaigrissement, 

- Baisse ou augmentation d’appétit, 

- Augmentation de la consommation d’eau,  

- Essoufflement, difficulté à suivre le troupeau,  

- Changement de comportement.  

En fonction du diagnostic, le chien peut être amené à recevoir des soins quotidiens, il pourra 

alors être amené à être séparé du troupeau pour assurer ses soins. Dans tous les cas, un animal 

malade est vulnérable et ne doit pas être laissé au troupeau sauf si un gardiennage permanent est 

en place.  

• Dysfonctions cognitive et sensitive 

Le chien âgé est sujet à la dysfonction cognitive, une maladie dégénérative comparable à la maladie 

d’Alzheimer chez l’Homme. Sa prévalence varie de 16% chez les chiens de 8 à 11 ans à 41% entre 

11 et 13 ans (Katina et al., 2016). La plupart des études sur le sujet concerne des chiens de toutes 

races et des chiens de compagnie ; cependant on peut supposer que les résultats sont comparables 

chez le CPT. Elle se manifeste par des modifications comportementales telles que (Fast et al., 

2013) :  

- Modification des cycles de sommeil,  

- Diminution d’interactions avec l’Homme et les autres animaux, 

- Désorientation,  

- Anxiété,  

- Difficulté à effectuer des tâches habituelles, 

- Marche compulsive, 

- Regard fixe dans le vide.  

Le chien âgé est par ailleurs soumis à une diminution de ses capacités sensitives (acuité 

auditive, visuelle, flair). La présence de ces symptômes augmente la vulnérabilité du chien s’il est 

en extérieur : il est plus vulnérable face aux prédateurs et ses aptitudes à la protection peuvent être 

réduites, augmentant par ailleurs la vulnérabilité du troupeau. Ainsi, la présence d’un autre chien 

et/ou le placement du chien dans un environnement assurant sa sécurité est nécessaire. Les 

recommandations liées à la gestion du chien âgé sont résumées dans le tableau 20. 
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Tableau 20 : Récapitulatif des points à risque d'atteinte au bien-être relatif au chien âgé et 

proposition de solutions 

Points à risque d’atteinte au bien-être Solutions possibles 

Douleurs chroniques - arthrose 

 

- Savoir reconnaitre les signes de douleur 

et d’arthrose chez un chien 

- Présenter le chien au vétérinaire en cas 

de douleur 

- Mettre en place des mesures 

thérapeutiques prescrites 

- Maintien d’une activité physique 

quotidienne si le chien est en bâtiment ou 

en maison 

- Eviter la surcharge pondérale en 

adaptant l’alimentation aux besoins du 

chien 

- Adapter l’environnement du chien : rester 

au troupeau si environnement favorable, 

ou bâtiment, maison, parc si conditions 

extérieures non favorables 

- Sélection des reproducteurs ne 

présentant pas d’anomalie articulaire 

- Envisager l’euthanasie en cas de 

réponse thérapeutique insuffisante 

Vulnérabilité du chien âgé au troupeau 

- Anticiper l’achat et la formation de la 

relève pour ne pas dépendre du chien 

âgé  

- Savoir reconnaitre les signes de 

dysfonction cognitive et adapter 

l’environnement du chien en fonction 

- Ajout d’un autre chien 

- Retrait du CPT âgé des zones à forte 

pression de prédation 

Maladies chroniques non traitées 

- Savoir reconnaitre les signes de maladie 

chronique  

- Présenter le chien au vétérinaire en cas 

de signes de maladie 

- Mettre en place la thérapeutique 

prescrite 

- Surveillance quotidienne 
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2.  Synthèse des principaux points à risque et propositions de 

solutions 

Le tableau 21 résume les principaux points à risque identifiés précédemment et les propositions de 

solutions pour y répondre. 

Tableau 21 : Synthèse des principaux points à risque d’atteinte au bien-être et les solutions 

possibles associées 

Points à risque d’atteinte au bien-être Solutions possibles 

Choix des individus reproducteurs 

 

- Choix de chiens en bonne santé 

physique et aptes à la reproduction 

(âge, passé reproductif) 

- Choix de chiens présentant de bonnes 

aptitudes au travail de protection 

demandé et ne présentant pas de 

troubles du comportement  

- Confirmation des ascendances par 

filiation génétique 

Défaut de connaissance du CPT, du 

comportement canin 

- Formation et mise à jour régulière des 

connaissances relatives au CPT 

- Formation auprès de professionnels 

formés  

- Accompagnement de professionnels 

dans le choix et la mise en place d’un 

chiot au troupeau et lors de problèmes 

de comportement 

Conditions de développement 

- Développement au sein du troupeau 

- Interactions intra-spécifiques 

régulières, variées et adaptés au mode 

de travail du futur chiot 

- Interactions avec l’humain régulières et 

positives, adapté au tempérament du 

chien : ni trop excessive, ni trop rare 

- Habituation précoce et progressive à 

une diversité de stimuli en présence du 

troupeau sans provocation de peur ou 

stress 
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Conditions de détention des chiens en 

estive ou en bâtiment 

- S’assurer de la présence d’abri pour le 

chien comme le troupeau 

- Visite quotidienne en cas d’absence de 

présence humaine sur le lieu de vie 

- Enrichissement du milieu de vie et 

maintien d’interactions intraspécifiques 

et interspécifiques régulières 

Comportements indésirables ou gênants 

des chiens et solutions mises en place 

(aboiements, agressivité envers l’humain, 

le troupeau, divagation) 

- Proscrire l’utilisation de tout outil 

coercitif  

- Ne pas chercher à réduire le 

comportement d'aboiement mais 

identifier d’éventuels déclencheurs et 

les éviter 

- Familiarisation précoce et progressive 

à divers stimuli pour éviter les 

comportements indésirables liés à la 

peur  

- Eviter de mettre les chiens en situation 

pouvant déclencher de l’agressivité 

pour s’auto-protéger ou protéger le 

troupeau : introduction d’un individu 

inconnu dans le troupeau, agression 

envers le chien (bombe à poivre, coups 

de bâtons)  

- Prévention du public de la présence 

des troupeaux et éducation des 

usagers sur le comportement à adopter 

en présence de CPT 

- Bon choix de reproducteurs pour limiter 

la naissance d’individus au 

tempérament craintif / agressif ou 

présentant des comportements de 

prédation 

- Appui d’un professionnel en cas de 

trouble comportemental pour 

identification des causes et solutions 

possibles 

Chien âgé 
- Savoir reconnaitre les signes de 

douleur, vieillissement chez un chien et 

l’accompagner auprès d’un vétérinaire 



Page 77 

pour assurer un maintien d’une bonne 

qualité de vie  

- Adapter les conditions de vie du chien 

en fonction de ses capacités 

physiques  

- Anticiper l’achat et la formation de la 

relève pour ne pas dépendre du chien 

âgé  
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Conclusion 

Le chien de protection est au cœur des systèmes d’élevage actuels et sa compréhension est 

nécessaire afin de s’assurer d’une efficacité et d’une fiabilité mais aussi afin d’améliorer son bien-

être. 

Le nombre de chien de protection de troupeau en France ne cesse d’augmenter, et leur 

présence est désormais requise dans une grande variété d’environnements, montagne comme 

plaine, village, zone périurbaine, impliquant des problématiques liées au multi-usage des territoires. 

En l’absence de réglementation sur leur définition, utilisation et leur reproduction, la rédaction d’un 

guide de bonnes pratiques est recommandée pour aider à l’encadrement de la filière nationale, en 

développement depuis 2020.  

Le guide rappelle l’ensemble des règlements et lois relatives à la détention et l’élevage des 

chiens actuellement en vigueur, puis identifie les points à risque d’atteinte du bien-être de ces chiens 

afin de proposer des solutions. Le travail de cette thèse consiste donc, après avoir fait un point sur 

le contexte actuel et la réglementation, à l’identification de ces points à risque, appuyé par des 

échanges auprès d’éleveurs et experts, puis par un questionnaire diffusé via les réseaux des 

principaux organismes de la filière et les réseaux sociaux. Ce questionnaire ayant permis d’obtenir 

38 réponses ne permet pas de généraliser les réponses obtenues mais plutôt d’apprécier des 

tendances dans les pratiques actuelles parmi les éleveurs interrogés.  

Les questions s’intéressent en première partie à la typologie de l’élevage, puis interrogent 

sur des points à risque pour le bien-être du chien et le bon fonctionnement de la filière, spécifique 

du chien de protection. Ces questions concernent notamment la sélection des reproducteurs, les 

méthodes de mise en place des chiots et leurs conditions de développement au sein de l’élevage, 

les conditions de détention spécifiques aux différentes saisons, puis s’intéresse aux principales 

problématiques liées à la présence des chiens et les solutions mises en place par les éleveurs 

enquêtés. Enfin, le questionnaire interroge sur le devenir du CPT vieillissant au sein de l’élevage. 

La plupart des réponses recueillies met en évidence des conditions de vie compatibles avec 

le respect du bien-être du chien, à quelques exceptions, concernant notamment les méthodes 

d’éducation ou les soins prodigués. Cependant, de nombreux éleveurs rapportent une ou des 

problématiques liées à la présence de leurs chiens et du partage du territoire avec les autres 

usagers, qui peut, dans certaines mesures, impacter le bien-être des chiens.  

La dernière partie reprend chaque point critique et s’appuie sur la littérature scientifique afin 

de proposer des pratiques respectueuses du bien-être tout en se rapprochant au mieux des réalités 

et contraintes des élevages et du partage des territoires. Cette dernière partie souligne l’importance 

du travail de sélection, ainsi que la formation des utilisateurs et la nécessité d’un travail de 

familiarisation précoce pour l’ensemble des chiens mis au troupeau, pour aider à l’adaptation du 

chien dans un environnement particulier et pour une meilleure cohabitation avec les autres usagers 

des territoires.  
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Annexe 1 : Questionnaire destiné aux utilisateurs 

de chien de protection de troupeau 

Questionnaire créé et diffusé dans le cadre de cette thèse, et dont sont issus les résultats analysés 

en partie 2.  

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 



 



 



 

  



 



 

Annexe 2 : Grille de recensement des chiens de 

protection créée par l’Idele 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

Annexe 3 : Déroulement de l’évaluation de l’aptitude au 

travail pour les chiens de protection officiels en Suisse  

Issu de l’annexe du document « Aide à l’exécution sur la protection des troupeaux » de l’Office 

fédéral Suisse (Baumann et Bourquin, 2019). 
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RÉDACTION D’UN GUIDE DE BONNES PRATIQUES 

D’ÉLEVAGE DES CHIENS DE PROTECTION DES TROUPEAUX 
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RÉSUMÉ : 

Le chien de protection est l’un des acteurs des systèmes d’élevage actuels et sa présence apporte 

à la fois protection et problématiques dans le cadre du partage des espaces. L’intégration de la 

considération du bien-être animal est par ailleurs nécessaire. Afin de prendre en compte ces 

problématiques, le ministère de l’Agriculture a missionné divers acteurs dans la structuration d’une 

filière nationale. En l’absence de réglementation spécifique au chien de travail et plus spécifiquement 

au chien de protection, la rédaction d’un guide de bonne pratique est encouragée, ce qui fait l’objet 

de cette thèse.  

L’objectif de cette thèse a été dans un premier temps de faire un état des lieux du contexte et des 

spécificités du chien de protection des troupeaux en France, ainsi que de faire la synthèse de la 

réglementation pouvant s’appliquer à son utilisation et son élevage. Dans un second temps, l’objectif 

a été de mettre en évidence, à l’aide d’avis d’experts puis d’un questionnaire en ligne à destination 

d’utilisateurs de chiens de protection, des points critiques d’atteinte du bien-être des chiens de 

protection. Les points critiques mis en évidence concernaient les choix en matière d’individus 

reproducteurs, les conditions de développement des chiots et leurs interactions avec l’humain, les 

spécificités de détention des chiens avec leur troupeau, les problèmes liés à la présence des chiens 

et les solutions mises en place ainsi que le devenir des chiens de protection âgés au sein du 

troupeau. Les 38 réponses au questionnaire ont permis d’attester de pratiques respectueuses du 

bien-être animal au sein des répondants. La taille de l’échantillon et les modalités de diffusion du 

questionnaire ne permet cependant pas de généraliser à l’ensemble des utilisateurs en France. La 

dernière partie propose une liste de solutions possibles pour assurer le bien-être de ces chiens tout 

en considérant au mieux les contraintes d’élevage.  Cette dernière partie souligne l’importance du 

travail de sélection, de formation des utilisateurs et la nécessité d’un travail de familiarisation pour 

l’ensemble des chiens mis au troupeau, pour une meilleure cohabitation avec les autres usagers 

des territoires. 
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SUMMARY: 

Livestock guardian dog is one of the main actors of the current pastoral systems and its presence 

brings both protection against predators and issues in a context of sharing spaces with other 

mountain activities and people living next to the farms. The integration of the consideration of animal 

welfare is also necessary. In order to take these issues into account, the Ministry of Agriculture has 

commissioned various actors to structure the breeding and use of these dogs on a national scale. 

Given the lack of specific law regulations for working dogs and more specifically for livestock 

guardian dogs, the writing of a good practice guide is encouraged, which is the subject of this thesis. 

The aim of this work was, in the first place, to summarize the context and specificities of the livestock 

guardian dog in France, as well as to draw up a summary of the regulations that may apply to its use 

and its breeding. In a second step, the goal was to highlight, with the help of expert opinions and an 

online survey intended for users of guardian dogs, critical points of risks for animal welfare. The 

critical points highlighted revolved around the choices of breeding partners, the conditions of 

development of puppies and their interactions with humans, the specificities of dog’s living conditions 

with their livestock, the issues related with the presence of dogs and its solutions put in place by 

users, as well as the future of older guardian dogs within the herd. The 38 answers to the survey 

attested of respectful practices regarding animal welfare. However, the size of the sample and the 

spreading method for the questionnaire do not allow generalization to all users in France. The last 

part offers a list of possible solutions to ensure the welfare of these dogs while considering the 

farming constraints. This part underlines the importance of the work of breeding selection, education 

of livestock guardian dog users and the importance of familiarization work for all the dogs placed in 

the herd, for a better cohabitation with the other users of the territories. 
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